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Message du président et premier 
dirigeant  

L’Office des transports du Canada (OTC) a à son  
actif une gamme remarquable de réalisations 
durant l’exercice 2019-2020. Même si cette période 
s’est terminée par l’effondrement mondial du 
transport aérien en conséquence de la pandémie de 
COVID-19—qui, bien entendu, est immédiatement 
devenue la priorité de l’heure—ce retournement de 
situation a tout de même été précédé par 11 mois 
et demi d’activités et de progrès. 

L’une de nos réalisations les plus importantes a été de mener à bien l’Initiative de 
modernisation de la réglementation (IMR). Dans le cadre de cette initiative lancée 
en 2016, nous avons examiné tous les règlements pris et administrés par l’OTC, 
mené des consultations les concernant, puis nous les avons mis à jour.  

Le résultat le plus évident de l’IMR a certes été le Règlement sur la protection des 
passagers aériens (RPPA), qui nous a permis pour la première fois d’imposer des 
obligations minimales aux compagnies aériennes envers les passagers, à bord  
de vols à destination, en provenance ou à l’intérieur du Canada. Ces obligations 
portent sur le refus d’embarquement, les retards de bagages, et l’attribution  
de sièges groupés à des membres d’une même famille. Les droits des passagers 
au titre du RPPA seront là pour protéger les Canadiens, tandis que le marché 
commercial des transports aériens récupérera graduellement.  

En parallèle avec le RPPA, nous avons mis la dernière main au Règlement sur les 
transports accessibles aux personnes handicapées (RTAPH), lequel combine deux 
anciens règlements et six codes de pratiques volontaires en un seul règlement 
rigoureux et juridiquement contraignant. Le RTAPH constitue un pas important 
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vers la réalisation de la vision de l’OTC à faire du réseau de transport national  
du Canada le réseau le plus accessible au monde. Tandis que la plupart des 
dispositions du RTAPH sont entrées en vigueur le 25 juin 2020, quelques-unes 
seront repoussées au 1er janvier 2021 en conséquence de la pandémie. 

Enfin, l’exercice 2019-2020 a été l’année de mises à jour importantes au 
Règlement sur les transports aériens et à plusieurs règlements en matière 
ferroviaire, mais aussi de vastes consultations sur notre méthode pour calculer les 
prix d’interconnexion ferroviaire. Les commentaires reçus durant ces consultations 
ont été pris en compte dans le contexte du calcul des prix de 2020 et permettront 
à l’avenir d’apporter d’éventuelles modifications à d’autres règlements.  

Une fois la transformation presque achevée de nos règlements, nous nous 
sommes employés à refondre complètement nos documents d’orientation. En 
effet, nous avons publié une série de nouveaux guides, et en avons mis certains  
à jour en langage simple, tandis que beaucoup d’autres sont en chantier. Nous 
travaillons également à moderniser notre programme de surveillance de la 
conformité et d’application de la loi, qui s’appuie sur des pratiques exemplaires 
de partout au Canada et dans le monde. Ces projets seront les principales 
priorités de l’OTC au cours de la prochaine période. 

Il en va de même pour le règlement des plaintes relatives au transport aérien et  
à d’autres sphères de notre compétence. L’entrée en vigueur du RPPA a provoqué 
une affluence du nombre de demandes de Canadiens demandant l’assistance de 
l’OTC pour régler des différends avec des fournisseurs de services de transport.  
Le nombre de plaintes présentées à l’OTC est passé de 800 en 2015-2016, à plus 
de 3 000 en 2016-2017, à 5 500 en 2017-2018 et à 7 650 en 2018-2019. En  
2019-2020, nous en avons compté près de 19 400. Afin de traiter sans relâche  
et rapidement cet afflux sans précédent de cas, nous avons puisé dans le budget 
supplémentaire temporaire, mis l’accent sur le règlement des différends par des 
processus informels, et réalisé des gains d’efficacité partout où nous pouvions le 
faire. 
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Bien sûr, le sujet des transports aériens a beaucoup défrayé la chronique dans  
les dernières semaines de 2019-2020, lorsque la pandémie a entraîné des 
perturbations de vol en masse à travers le Canada et partout dans le monde. 
L’OTC a réagi rapidement, avec des mesures à court terme pour donner aux 
compagnies aériennes une plus grande souplesse afin qu’elles puissent modifier 
les heures de vol, et en combiner d’autres, à mesure que la situation évoluait.  
Il a également suspendu temporairement les interactions avec les compagnies 
aériennes dans des processus de règlement des différends afin qu’elles puissent 
se concentrer sur des urgences opérationnelles, comme de rapatrier des 
Canadiens coincés à l’étranger.  

La capacité de l’OTC à faire progresser les ambitieux projets de modernisation, à 
répondre à la montée en flèche des demandes pour ses services, et de s’organiser 
littéralement en une nuit pour permettre à tous les employés de faire du 
télétravail, sans toutefois cesser de fournir l’ensemble de ses services, sont un 
gage de la débrouillardise, du professionnalisme et de l’agilité des membres de 
son personnel. Ces personnes, ce sont les cinq membres réguliers (les décideurs 
nommés par le gouverneur en conseil), et les quelque 300 fonctionnaires 
dévoués. En outre, pour la période du présent rapport, l’OTC a profité de 
l’expertise et de la sagesse de deux membres temporaires, à savoir Lenore Duff  
et Gerald Dickie, dont la charge a pris fin en mai 2020. Je tiens à les remercier 
pour leur contribution, et à exprimer mon appréciation à toute l’équipe de l’OTC, 
qui travaille d’arrache-pied à promouvoir un réseau de transport efficace, 
concurrentiel et accessible, dans l’intérêt de tous les Canadiens. C’est un privilège 
pour moi d’être aux commandes d’une telle équipe.  

 
Scott Streiner 
Président et premier dirigeant 
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À propos de l’OTC  
L’OTC est un tribunal quasi judiciaire indépendant et un organisme de 
réglementation qui a, à toute fin liée à l’exercice de sa compétence, toutes  
les attributions d’une cour supérieure. 

L’OTC est responsable de l’encadrement du réseau de transport canadien  
très vaste et complexe, pierre angulaire du bien-être économique et social  
de la population canadienne. 

L’équipe de décideurs de l’OTC est constituée de membres réguliers nommés  
par le gouverneur en conseil et de membres temporaires nommés par le ministre 
des Transports et tirés d’un bassin de candidats préapprouvés par le gouverneur 
en conseil. Les principales fonctions des membres comprennent la prise de 
décisions judiciaires et de déterminations réglementaires, l’établissement de 
règlements, ainsi que la désignation d’employés de l’OTC en tant qu’agents 
verbalisateurs. 

Ce que nous faisons : nos trois mandats 
Nous veillons à ce que le réseau de transport national fonctionne efficacement  
et harmonieusement, dans l’intérêt de tous les Canadiens : depuis ceux qui  
y travaillent et y investissent, en passant par les producteurs, les expéditeurs,  
les voyageurs et les entreprises qui l’utilisent, jusqu’aux collectivités où il est 
exploité. 

Nous protégeons le droit fondamental des personnes handicapées à un réseau  
de transport accessible. 

Nous offrons aux passagers aériens un régime de protection du consommateur. 

  

https://www.tc.gc.ca/fra/sujet-ausujetdetc.html
https://www.otc-cta.gc.ca/fra/membres
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Comment nous le faisons : nos outils 
Pour nous acquitter de ces mandats, nous avons trois outils à notre disposition : 

• Prise de règlements : Nous élaborons et appliquons des règles de base pour 
encadrer les droits et les responsabilités des fournisseurs de services et des 
usagers et faire en sorte que les règles du jeu soient les mêmes pour tous 
les concurrents. Ces règles se traduisent parfois par des règlements 
exécutoires, et parfois par des lignes directrices, des codes de pratiques et 
des notes d’interprétation à caractère moins officiel.  

• Règlement des différends : Nous réglons des différends entre des 
fournisseurs de services de transport et leurs clients et voisins, grâce à une 
gamme d’outils, soit la facilitation et la médiation, ainsi que l’arbitrage et  
le processus décisionnel formel. 

• Diffusion d’information : Nous fournissons de l’information sur le réseau  
de transport, les droits et les responsabilités des fournisseurs de services  
de transport et des usagers, de même que sur la législation et les services 
de l’OTC. 
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Tendances de l’industrie du 
transport1 
Cette section met en évidence les principales avancées et tendances dans 
différents secteurs de transport, entre le 1er avril 2019 et le 31 mars 2020. Les 
effets mondiaux de la pandémie de COVID-19 ont atteint un point culminant 
plutôt vers la fin de cette période. La réaction des secteurs des transports et de 
l’OTC est à l’avant-plan du présent rapport, qui renferme des sections consacrées 
aux répercussions de la COVID-19 et aux mesures connexes prises par l’OTC. C’est 
donc dire combien graves se sont révélées les conséquences de cette pandémie 
pour les Canadiens en général et dans le secteur des transports. 

Secteur aérien 
Le secteur aérien intérieur au Canada est dominé par deux grands transporteurs, 
soit Air Canada et WestJet, qui récoltent 90 % du nombre total de sièges-
kilomètres pour le service régulier intérieur. Divers autres transporteurs 
régionaux, de loisirs et locaux cumulent les 10 % restants.  

En 2019, les grandes compagnies aériennes canadiennes, qui englobent 
l’ensemble des transporteurs aériens de catégorie I, ont eu des revenus 
d’exploitation de plus de 25,2 milliards de dollars, une hausse de 6,0 % par 
rapport à 2018, et de 30,3 % depuis 2015. 

Entre 2015 et 2019, le nombre de passagers ayant pris des vols des grandes 
compagnies aériennes canadiennes a augmenté de 25,5 %. En 2019, 
l’augmentation n’a été que de 1,7 % par rapport à celle de 2018. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/SOR-96-334/page-1.html#h-4
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Figure 1 : Nombre de passagers ayant pris des vols exploités par les principales 
compagnies aériennes canadiennes (en millions) 

 
Source : Statistique Canada, Tableau 23-10-0079-01 Statistiques d’exploitation et financières des principaux transporteurs aériens canadiens, 
mensuel (site consulté le 20 avril 2020) 

Faits nouveaux dans le secteur aérien 

Les Boeing 737 Max 8 cloués au sol 

En mars 2019, après deux accidents fatals mettant en cause des aéronefs de type 
Boeing 737 Max 8, plus de 40 pays de partout dans le monde, dont le Canada,  
ont exigé que les compagnies aériennes clouent au sol leur flotte de 737 Max 8. 

Les compagnies aériennes autour du globe ont dû réagir de manière soudaine, 
afin d’annuler des milliers de vols et de retarder la mise hors service d’avions  
plus vieux. Selon Statistique Canada, les coûts en transport aérien au Canada  
ont augmenté de 10,3 % en août 2019 (année après année), en grande partie  
en conséquence de l’immobilisation des Max 8 au cours de la saison estivale fort 
achalandée2.   

Comme les aéronefs sont conçus aux É.-U., la Federal Aviation Administration 
(FAA) américaine est chargée d’attester la solution de Boeing pour remédier aux 
situations ayant contribué aux deux incidents. Transports Canada validera à son 
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tour toute attestation de la FAA avant que les aéronefs puissent être remis en 
service au Canada. Pour l’instant, aucun échéancier n’a été prescrit pour terminer 
le processus.  

Fusions et acquisitions  

Onex, WestJet et Swoop  

Le 13 mai 2019, la société torontoise de capital privé Onex Corporation (Onex) 
annonçait une offre afin d’acheter WestJet Airlines Ltd. et Swoop pour la somme 
de 3,5 milliards de dollars. Selon l’entente, Onex paierait 31 $ l’action pour 
acquérir WestJet, soit une prime de 67 % par rapport au prix que valaient les 
actions de WestJet sur les marchés avant l’entente. Après que le ministre des 
Transports a conclu que la transaction n’avait soulevé aucun enjeu d’intérêt 
public, et que l’OTC a déterminé que WestJet et Swoop continueraient d’avoir  
la qualité de Canadien une fois la transaction réglée, celle-ci a été réalisée le 
11 décembre 2019. Des renseignements à propos du rôle et de la décision de 
l’OTC dans cette affaire, en ce qui concerne la question de la propriété 
canadienne, figurent plus loin dans le présent rapport. 

Air Canada et Transat 

Le 16 mai 2019, Air Canada a tenu des négociations pendant 30 jours avec 
Transat A.T. Inc. (Transat) afin de l’acquérir au coût de 520 millions de dollars. 
Selon cette entente, Air Canada paierait 13 $ l’action, ce qui représentait une 
prime de 22 % par rapport au cours de l’action la veille. Le 11 août 2019, Air 
Canada a augmenté son offre à 720 millions de dollars (18 $ l’action), puis le 
23 août, les actionnaires de Transat ont voté en faveur de l’acquisition. Le marché 
était conditionnel à ce que l’OTC détermine que la nouvelle entreprise aurait la 
qualité de Canadien, et à ce que le gouverneur en conseil approuve le marché, 
deux processus distincts.  
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Le 14 mai 2020, l’OTC a déterminé qu’Air Transat continuerait d’avoir la qualité de 
Canadien après la transaction proposée, à condition que les entités 
intermédiaires qui détiennent des titres de propriété soient elles-mêmes 
canadiennes.   

Dans le cadre du processus d’approbation par le gouverneur en conseil, le 
27 mars 2020, le commissaire à la concurrence a rédigé un rapport qu’il a remis 
au ministre des Transports concernant cette affaire. Selon une analyse des faits  
et de l’information précédant la pandémie de COVID-19, il est indiqué dans le 
rapport que « la transaction envisagée entraînerait vraisemblablement des effets 
anticoncurrentiels considérables en raison de l’élimination de la rivalité entre  
Air Canada et Transat dans les zones de chevauchement de leurs réseaux »3.  

First Air et Canadian North 

En septembre  2018,  Canadian North et First Air annonçaient leur intention de 
fusionner. Le marché devait être conclu à condition que l’OTC détermine que la 
société ainsi créée aurait la qualité de Canadien, et que le gouverneur en conseil 
l’autorise. Le 4 avril 2019, l’OTC a déterminé que l’entreprise resterait canadienne, 
ensuite le 19 juin 2019, le gouverneur en conseil a autorisé la transaction. Le 
10 juillet 2019, First Air et Canadian North annonçaient que leur transaction était 
chose faite et qu’elle leur permettrait de commencer à fusionner leurs opérations. 
Le 1er novembre 2019, elles ont commencé à offrir des vols unifiés pour le 
transport de passagers et de fret. 

La nouvelle compagnie aérienne qui appartient entièrement à des intérêts inuits 
mène ses activités sous le nom de « Canadian North » et assure le service vers 
24 collectivités nordiques à partir d’Ottawa, de Montréal et d’Edmonton, avec  
des correspondances intercompagnies vers des destinations partout au Canada, 
de même qu’aux É.-U. 

https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/let-a-33-2020
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/let-a-33-2020
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Autres développements  

Les obligations des compagnies aériennes visant le transport aérien international 
et qui portent sur les bagages perdus, endommagés ou retardés sont énoncées 
dans la Convention de Montréal, un traité ayant force de loi applicable à la 
plupart des vols internationaux à destination et en provenance du Canada. 

Sur cette même note, les limites de responsabilité prévues dans la Convention  
de Montréal ont augmenté le 28 décembre 2019. En conséquence, les passagers 
qui prennent des vols internationaux peuvent obtenir une indemnisation en cas 
de perte, d’avarie ou de retard de bagages, jusqu’à concurrence de 1 288 droits 
de tirage spéciaux (unité de calcul par le Fonds monétaire international), soit 
environ 2 300 $ CA. 

Le nouveau Règlement sur la protection des passagers aériens (RPPA) de l’OTC, 
abordé plus loin de façon détaillée, renferme les mêmes règles et limites de 
responsabilité concernant les bagages que celles établies dans la Convention  
de Montréal pour les vols intérieurs. En conséquence, toutes les compagnies 
aériennes qui offrent des services intérieurs doivent mettre à jour leurs limites de 
responsabilité dans leurs tarifs (les conditions de transport) et les porter à un 
maximum de 2 300 $. 

Secteur ferroviaire 
Le secteur du transport ferroviaire de marchandises est composé de deux grands 
transporteurs ferroviaires exploitant les lignes principales, à savoir la Compagnie 
des chemins de fer nationaux du Canada (CN) et la Compagnie de chemin de fer 
Canadien Pacifique (CP), ainsi que de plusieurs compagnies de chemin de fer 
d’intérêt local, qui exploitent bon nombre des embranchements se raccordant 
aux lignes principales du réseau ferroviaire.   

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-26/page-7.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-150/index.html
https://rppa-appr.ca/fra/notice/en-vigueur-le-28-decembre-2019-avis-aux-transporteurs-aeriens-concernant-la-revision-la-0
https://rppa-appr.ca/fra/notice/en-vigueur-le-28-decembre-2019-avis-aux-transporteurs-aeriens-concernant-la-revision-la-0
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Les données de 2018 ou de 2019 n’étaient pas encore sorties lorsque le présent 
rapport a été finalisé, mais certains chiffres des années précédentes sont 
disponibles. Le nombre de tonnes-kilomètres générées a augmenté de 7,6 % 
entre 2013 et 2014, a fléchi d’un faible 0,9 % entre 2014 et 2015, pour diminuer 
encore de 3,9 % entre 2015 et 2016. Entre 2016 et 2017, les revenus ont 
augmenté de 7,0 %. Les transporteurs ferroviaires de catégorie I représentaient 
97 % des tonnes-kilomètres payantes en 2017. 

Figure 2 : Tonnes-kilomètres payantes 

 

Statistique Canada. Tableau 23-10-0057-01, Sommaire des statistiques sur le transport de marchandises et de voyageurs de l’industrie 
ferroviaire (site consulté le 20 avril 2020). 

En 2017, le total des revenus d’exploitation des compagnies de chemin de fer 
canadiennes exploitant les lignes principales, notamment CN, CP et VIA Rail, a 
augmenté de 8 % par rapport à l’année précédente pour atteindre 14,2 milliards 
de dollars. Il s’agit d’une hausse de 15,9 % entre 2013 et 2017. En 2017, leurs 
dépenses de fonctionnement ont augmenté de 6,9 %, pour un total de 
8,7 milliards de dollars, soit une baisse de 1,3 % depuis 2013. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-96-334/page-3.html


Office des transports du Canada—Rapport annuel 2019–2020 16 

Figure 3 : Revenus et dépenses d’exploitation, compagnies de chemin de fer 
canadiennes exploitant les lignes principales 

 
Statistique Canada, Tableau 23-10-0045-01, Comptes d’exploitation et de revenu de l’industrie ferroviaire par compagnies sur ligne principale 
(site consulté le 20 avril 2020). 

Les expéditeurs de bon nombre de produits de base se fient au transport 
ferroviaire pour acheminer leurs produits sur le marché. L’expédition de charbon 
a augmenté de 14,2 % entre 2016 et 2017; la tendance est toutefois à la baisse 
depuis 2013 (soit une diminution de 11,6 % entre 2013 et 2017). Les expéditions 
de blé ont augmenté de 7,2 % entre 2016 et 2017, soit une augmentation de 
4,7 % entre 2013 et 2017. Les expéditions de produits du pétrole ont baissé de 
9,3 % entre 2013 et 2017. 

Faits nouveaux dans le secteur ferroviaire 

D’importantes difficultés ont secoué le secteur des services ferroviaires en raison 
d’événements imprévus en 2019-2020, dont des glissements de terrain dans  
des corridors clés de la Colombie-Britannique (à la fin de l’automne et à l’hiver), 
une grève des employés de CN (novembre 2019), et des blocus pour appuyer  
les protestations des chefs héréditaires du peuple Wet'suwet'en contre le projet 
de développement d’un pipeline sur leur territoire ancestral (février 2020). 
Malgré ces difficultés, l’industrie était en voie d’atteindre la barre de ses volumes 



Office des transports du Canada—Rapport annuel 2019–2020 17 

précédents, avant les deux à trois dernières semaines de mars 2020, moment  
à partir duquel le Canada a ressenti les premières grandes secousses de la 
pandémie mondiale de COVID-19, dont il sera question plus tard dans le présent 
rapport. Les compagnies ferroviaires qui transportent des marchandises n’ont  
pas été tenues aux mêmes restrictions immédiates de leur trafic que celles qui 
transportaient des voyageurs, mais les deux ont connu une baisse de volume en 
conséquence du ralentissement économique mondial.  

Installations de Churchill, Manitoba (port relié par voie ferroviaire) 

En juillet 2019, les activités, notamment l’expédition de grain, ont recommencé 
dans le port de Churchill dans l’Arctique canadien, qui n’était plus exploité depuis 
2015. Cette reprise a été possible après qu’en 2018, un groupe composé d’AGT 
Foods et de Fairfax Financial Holdings Ltd. a acheté, avec des groupes 
autochtones, l’installation et la voie ferrée connexe reliant la ville nordique au 
reste du Manitoba. La transaction a été possible grâce à un investissement de 
117 millions de dollars par le gouvernement du Canada consentis pour réparer  
la voie qui avait été endommagée par des inondations.  

À noter qu’après l’inondation de mai 2017, les précédents propriétaires avaient 
fermé l’installation, ce qui leur avait valu une plainte auprès de l’OTC en 2018. 
L’OTC avait déterminé que les précédents propriétaires, à savoir 
OmniTRAX/Hudson Bay Railway, devaient commencer les réparations le plus 
rapidement possible. Comme ils n’ont pas respecté la décision, l’OTC a été forcé 
de demander une ordonnance de la cour fédérale pour que les propriétaires 
réparent la ligne endommagée au plus tard le 3 juillet 2018.  

L’exploitation des installations de Churchill permet de réduire de plusieurs jours le 
temps de livraison du grain au Moyen-Orient par l’océan Atlantique. Les nouveaux 
propriétaires des installations de Churchill comptent transporter du blé dur, du 
blé, du canola, ainsi que des lentilles et des pois, depuis le Manitoba et la 
Saskatchewan, vers l’Europe, l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient.  
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Fusions et acquisitions  

Acquisition par CP de la compagnie Chemin de fer du Centre du Maine 
et du Québec  

Le 30 décembre 2019, CP a finalisé l’acquisition de la compagnie Chemin de fer  
du Centre du Maine et du Québec (CMQ) au coût de 130 millions de dollars 
américains, en sorte que le réseau de CP traverse désormais réellement le Canada 
d’un océan à l’autre.  

La CMQ est propriétaire de 774 kilomètres de voies ferrées, principalement  
au Québec et dans le Maine. Les clients de CP ont maintenant accès à des ports  
à Searsport (Maine) et à Saint John (Nouveau-Brunswick), via les compagnies  
de chemin de fer Eastern Maine Railway et New Brunswick Southern Railway.  

Avec l’acquisition de la Central Maine & Quebec Railway US Inc. le 3 juin 2020,  
CP a ainsi acheté tout le réseau de CMQ, qui continuera d’être exploité des deux 
côtés de la frontière en tant que filiale de CP. 

Acquisition par CN de la ligne de CSX, et nouveau service intermodal  

Le 29 août 2019, CN annonçait une entente pour acquérir la voie ferrée Massena 
de CSX, longue de 220 milles de voies entre Valleyfield (Québec) et Woodward 
(New York). Cette acquisition relierait Montréal et Syracuse, et la ligne de CSX 
permettrait de desservir de nombreuses villes dans la province de Québec, 
notamment Beauharnois et Huntingdon, et d’autres dans l’État de New York,  
dont Massena, Norwood, Potsdam et Gouverneur.   

Le 10 octobre 2019, CN a demandé l’autorisation d’acquérir la Surface 
Transportation Board (STB) des É.-U., une commission chargée de réglementer  
les transports terrestres américains. En novembre, la STB a d’abord accepté  
la demande d’acquisition, mais en décembre, la société Finger Lakes Railway  
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a contesté la demande en raison de possibles effets anticoncurrentiels. La STB  
a pris sa décision le 6 avril 2020. L’acquisition a été approuvée, avec conditions.  

Le 8 août 2019, CN et CSX ont également annoncé un nouveau service intermodal 
entre le réseau de CN reliant le Grand Montréal et le Sud de l’Ontario, et les ports 
desservis par CSX à Philadelphie, à New York et au New Jersey, ainsi que dans  
la région métropolitaine de la ville de New York. Cette entente en vigueur depuis 
le 7 octobre 2019 fait en sorte que le transport de marchandises se fait par train 
plutôt que par camion, dans le but de réduire la congestion à New York.  

Secteur maritime 
Le secteur maritime joue un rôle important en reliant le Canada à ses partenaires 
commerciaux à l’échelle planétaire. Les principaux ports du Canada sont bien 
intégrés au réseau ferroviaire, permettant aux expéditeurs à des milliers de 
kilomètres d’un port principal d’accéder aux marchés étrangers. En tout, 
18 administrations portuaires canadiennes ont manutentionné 342,1 millions  
de tonnes de marchandises en 2018, ce qui représente une augmentation de 
2,1 % par rapport à 2017. Plus de 43 % des tonnes manutentionnées par les 
administrations portuaires canadiennes ont transité par l’Administration 
portuaire Vancouver-Fraser. 

En 2018, les navires battant pavillon canadien ont transporté la majorité du trafic 
de cabotage intérieur par l’intermédiaire du réseau portuaire canadien. Le 
recours à des navires canadiens est obligatoire, à moins d’obtenir une exemption 
du ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile, après que l’OTC a 
évalué si des navires canadiens sont adaptés et disponibles. Au total, 31,5 millions 
de tonnes de marchandises, dont plus du quart était du grain, ont été 
transportées sur la voie maritime du Saint-Laurent. 

  

https://dcms-external.s3.amazonaws.com/DCMS_External_PROD/1586198453254/50171.pdf
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Secteur des autocars de compétence fédérale  
Le mandat de l’OTC en matière de transport accessible vise également les 
activités des autobus interurbains du Canada qui traversent des frontières 
fédérales ou provinciales. Ce secteur continue d’être confronté à des difficultés 
importantes en conséquence de la baisse d’achalandage et de la hausse des frais 
d’exploitation. En 2018, Greyhound Bus, le premier transporteur par autobus 
interurbains en importance au Canada, a cessé d’offrir des services vers l’Ouest 
canadien et le Nord de l’Ontario, prévoyant un autre ralentissement considérable 
pour le secteur.  

L’abandon de routes desservant les collectivités les plus isolées du Canada pose 
un défi particulier aux populations dans des corridors éloignés, notamment à des 
collectivités autochtones, dont bon nombre utilise les services d’autobus pour  
se rendre à des rendez-vous médicaux et autres rendez-vous importants. Des 
services par d’autres modes de transport sont peut-être offerts dans certains  
de ces corridors éloignés, mais ils sont souvent beaucoup plus chers, ce qui crée 
en fait un obstacle à l’accès aux services de soins de santé. 

En réaction à ces difficultés, un groupe de travail national s’emploie en ce 
moment-même à trouver des solutions à long terme pour les déplacements par 
autocars de compétence fédérale4. 
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Nouveautés en matière législative  

Loi sur la modernisation des transports 
En 2019-2020, l’OTC a continué de mettre en œuvre de nouvelles dispositions de 
la Loi sur les transports au Canada (Loi) introduites par la Loi sur la modernisation 
des transports, qui a reçu la sanction royale le 23 mai 2018. Par exemple, l’OTC  
a émis de nouvelles déterminations sur l’interconnexion et le calcul du revenu 
admissible maximal, et a élaboré le nouveau Règlement sur la protection des 
passagers aériens. Le rapport annuel de 2018-2019 renferme de plus amples 
détails à propos de la Loi sur la modernisation des transports. 

Loi canadienne sur l’accessibilité 
L’autre nouvel instrument législatif qui a eu une incidence importante sur les 
activités de l’OTC a été le projet de loi C-81, la Loi canadienne sur l’accessibilité 
(LCA), en vigueur depuis le 11 juillet 2019. Cette loi donne à l’OTC de nouveaux 
outils pour améliorer l’accessibilité du réseau de transport fédéral :  

• le pouvoir d’entreprendre des enquêtes de sa propre initiative, avec 
l’approbation du ministre des Transports, qu’une plainte officielle ait  
été déposée ou non; 

• la capacité d’ordonner le versement d’une indemnité pour des pertes de 
salaire, de la douleur et de la souffrance et dans le cas d’un acte délibéré  
ou inconsidéré, lorsque l’OTC conclut à la présence d’un obstacle abusif  
aux possibilités de déplacement d’une personne handicapée. Ce pouvoir 
d’accorder une indemnité s’apparente à celui du Tribunal canadien des 
droits de la personne; 

https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/2018_10.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/2018_10.pdf
https://otc-cta.gc.ca/fra/interconnexion-longue-distance
https://otc-cta.gc.ca/fra/grain-de-louest-revenu-admissible-maximal
https://otc-cta.gc.ca/fra/grain-de-louest-revenu-admissible-maximal
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-150/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-150/index.html
https://otc-cta.gc.ca/fra/publication/rapport-annuel-2018-2019
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/A-0.6/index.html
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• d’autres outils d’application de la loi, dont des pouvoirs élargis pour 
procéder à des inspections, conclure des transactions et servir des 
avertissements en cas de violation à des dispositions en matière 
d’accessibilité; 

• la capacité d’un agent verbalisateur désigné d’imposer des sanctions 
administratives pécuniaires pouvant atteindre 250 000 $ en cas de 
contravention à certaines exigences en matière d’accessibilité; 

• le pouvoir d’ordonner des mesures correctives après avoir déterminé qu’il 
subsiste un obstacle abusif aux possibilités de déplacement d’une personne 
handicapée, même après qu’un fournisseur de services de transport s’est 
conformé à la réglementation; 

• la capacité de créer un programme d’aide financière à la participation;   

• un nouveau mandat qui consiste à prendre un règlement lié à la LCA sur  
les obligations qui reviendront à l’industrie, à savoir de produire un plan 
d’accessibilité et des rapports d’étapes.  

La LCA confère le mandat à l’OTC, au Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes, à la Commission canadienne des droits de la 
personne, à la Commission des relations de travail et de l’emploi dans le secteur 
public fédéral, ainsi qu’au commissaire à l’accessibilité (nouveau poste) de 
collaborer pour établir une stratégie « sans fausse route » afin que les plaintes 
relatives à l’accessibilité soient rapidement et facilement dirigées vers l’organisme 
compétent en la matière.  

Ces organisations, en collaboration avec le Tribunal canadien des droits de la 
personne, ont mis sur pied le Conseil des organismes fédéraux responsables de 
l’accessibilité en août 2019. Entre autres rôles, le Conseil ouvrira le dialogue avec 
des intervenants pour veiller à ce que les opinions des personnes handicapées et 
de n’importe qui d’autre, tracent la voie à ses travaux.  



Office des transports du Canada—Rapport annuel 2019–2020 23 

Cette année, l’OTC a profité des nouveaux pouvoirs que lui confère la LCA, par 
exemple celui d’établir un programme d’aide financière pour que les personnes 
handicapées puissent participer à des audiences. Grâce au programme, la 
personne handicapée, sa personne de soutien, ou encore un intervenant qui  
s’est vu accorder une participation de plein droit à l’audience, pourront se faire 
rembourser les dépenses de transport et de logement qu’elles auront encourues 
pour être présents à une audience publique de l’OTC en matière d’accessibilité. 
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Initiatives clés de l’OTC  

Initiative de modernisation de la 
réglementation 
En 2019-2020, l’OTC a terminé son Initiative de modernisation de la 
réglementation (IMR), lancée en 2016 pour faire en sorte que tous les règlements 
qu’il prend et administre suivent l’évolution des modèles opérationnels, des 
attentes des utilisateurs et des pratiques exemplaires. Les consultations dans  
le cadre de l’IMR ont été divisées en quatre volets : les transports accessibles,  
le transport aérien, la protection des passagers aériens et le transport ferroviaire.  

1. Transports accessibles  

Le 10 juillet 2019, l’OTC a publié la version définitive de son Règlement sur les 
transports accessibles aux personnes handicapées (RTAPH) dans la Partie II de  
la Gazette du Canada. L’OTC a regroupé ses différents instruments en matière 
d’accessibilité—six codes de pratiques volontaires et deux règlements—afin de 
créer un seul règlement sur les transports accessibles qui soit à la fois rigoureux  
et juridiquement contraignant. 

Le RTAPH traite de tous les modes de transport qui relèvent de la compétence  
de l’OTC, soit le transport aérien, et le transport interprovincial et international  
de passagers par train, autobus et traversier.  

Selon le RTAPH, les fournisseurs de services de transport ont les obligations 
suivantes : 

• répondre aux besoins de communication des voyageurs handicapés; 
• former les travailleurs en transport sur l’aide à fournir aux voyageurs 

handicapés; 

http://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2019/2019-07-10/html/sor-dors244-fra.html
http://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2019/2019-07-10/html/sor-dors244-fra.html
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• se conformer aux exigences techniques concernant les aéronefs, les trains, 
les traversiers, les autobus et les gares (comme les aéroports); 

• fournir des services accessibles; 
• voir à l’accessibilité des processus de contrôle transfrontalier et de contrôle 

de sûreté. 

La plupart des quelque 200 dispositions du RTAPH sont en vigueur à compter du 
25 juin 2020, notamment les dispositions sur le transport des aides à la mobilité, 
l’exigence une personne, un tarif applicable aux voyages intérieurs, et les zones 
tampons pour les personnes ayant des allergies. 

Devant les graves perturbations qu’a subies le secteur des transports en raison  
de la COVID-19, certaines dispositions du RTAPH entreront en vigueur le 1er 
janvier 2021. 

Les exigences techniques plus complexes, par exemple celles qui concernent les 
guichets libre-service, seront imposées progressivement, comme prévu, jusqu’au 
25 juin 2022, afin d’assurer une mise en œuvre en douceur. 

Cette année, l’OTC a tenu des consultations sur un deuxième volet de la 
réglementation en matière d’accessibilité (phase II du RTAPH). De plus amples 
renseignements figurent dans la section ci-après intitulée « Consultations 
publiques ».  

2. Transport aérien  

Au cours de la seconde phase de l’IMR, il était prévu de mettre à jour et de 
modifier le Règlement sur les transports aériens afin de tenir compte des 
changements survenus dans l’industrie aérienne nationale et internationale,  
de retirer les fardeaux administratifs inutiles et de soutenir une industrie 
concurrentielle et efficace. Voici quelques-unes des modifications prévues : 

https://otc-cta.gc.ca/fra/consultation/reglement-sur-transports-accessibles-aux-personnes-handicapees
https://otc-cta.gc.ca/fra/consultation/reglement-sur-transports-accessibles-aux-personnes-handicapees
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• augmenter les exigences en matière d’assurance pour tenir compte  
de l’inflation; 

• réduire le nombre de catégories d’affrètement afin de rester actuel,  
clair et efficace; 

• faire la distinction entre le partage de codes et la location avec équipage;  

• exiger que les transporteurs déposent un avis de partage de codes plutôt 
qu’une demande de partage de codes; 

• faire passer le délai pour les demandes de location d’aéronef avec équipage 
de 45 à 15 jours ouvrables. 

L’OTC a élaboré ces modifications en fonction des commentaires, des suggestions 
et des propositions d’intervenants de l’industrie, d’experts et de particuliers.  
Le règlement définitif a été publié le 31 mai 2019. La plupart des modifications 
sont entrées en vigueur le 1er juillet 2019, alors que les exigences en matière 
d’assurance seront mises en œuvre le 1er juillet 2021. 

3. Régime de protection du consommateur pour les 
passagers aériens  

La troisième phase de l’IMR consistait essentiellement à rédiger le nouveau 
Règlement sur la protection des passagers aériens. Grâce à ce nouveau règlement, 
les droits des passagers aériens sont plus clairs et plus uniformes, et les 
compagnies aériennes ont certaines exigences minimales à respecter 
relativement au transport aérien, notamment des normes de traitement des 
passagers et, dans certains cas, des indemnités à leur verser. 

Le nouveau règlement reflète les commentaires que l’OTC a reçus du public,  
de groupes de protection des droits des consommateurs, et de l’industrie du 
transport aérien, au cours de vastes consultations. Le règlement définitif a été 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-150/TexteComplet.html
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publié en mai 2019, dont une première partie entrée en vigueur le 15 juillet 2019 
et une deuxième le 15 décembre 2019.  

Voici certaines obligations visant les compagnies aériennes, obligations qui sont 
entrées en vigueur le 15 juillet 2019 : 

• communiquer aux passagers, de façon simple et claire, les renseignements 
à propos de leurs droits et de leur recours;  

• fournir des mises à jour régulières en cas de retard et d’annulation de vol; 

• accorder des indemnités pouvant atteindre 2 400 $ en cas de refus 
d’embarquement et de réacheminement d’un passager pour une raison 
attribuable à la compagnie aérienne; 

• fournir de la nourriture, des boissons et d’autres commodités aux passagers 
durant tous les retards sur l’aire de trafic et leur permettre de débarquer 
de l’aéronef, lorsqu’il est sécuritaire de le faire, si un retard sur l’aire de 
trafic dure plus de trois heures et qu’un décollage imminent est peu 
probable; 

• accorder des indemnités pouvant atteindre 2 300 $ pour les bagages perdus 
ou endommagés, ainsi qu’un remboursement des frais de bagage payés; 

• établir des politiques claires pour le transport des instruments de musique. 

Voici certaines obligations visant les compagnies aériennes, obligations qui sont 
entrées en vigueur le 15 décembre 2019 : 

• accorder des indemnités pouvant atteindre 1 000 $ en cas de retard ou 
d’annulation de vol pour une raison attribuable à la compagnie aérienne 
 et non liée à la sécurité; 
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• rembourser les passagers ou changer leurs réservations lorsque leurs  
vols sont retardés, y compris, dans certains cas, en ayant recours à une 
compagnie aérienne concurrente pour leur permettre de se rendre à 
destination; 

• fournir de la nourriture, des boissons et l’hébergement aux passagers 
lorsque leurs vols sont retardés; 

• faciliter l’attribution de sièges aux enfants de moins de 14 ans à proximité 
d’un adulte accompagnateur, sans frais supplémentaires. 

Les compagnies aériennes doivent respecter les obligations énoncées dans  
le règlement, à défaut de quoi elles pourraient être passibles de sanctions 
administratives pécuniaires. Si un passager estime qu’une compagnie aérienne 
n’a pas respecté le Règlement sur la protection des passagers aériens ou n’a pas 
appliqué les conditions de ses tarifs, et que le passager est incapable de régler  
la question avec la compagnie aérienne, il peut porter plainte auprès de l’OTC.  

4. Réglementation en matière ferroviaire 

Dans la dernière phase de l’IMR, plusieurs mises à jour ont été apportées à  
la réglementation ferroviaire, notamment à des dispositions sur l’interconnexion,  
les assurances, et la capacité d’imposer des sanctions administratives pécuniaires 
en cas de non-conformité à des exigences ferroviaires et à des arrêtés de l’OTC. 

L’OTC a modifié ces dispositions réglementaires en fonction de commentaires 
reçus d’intervenants, comme des compagnies ferroviaires, des exploitants 
d’entreprise de tourisme ferroviaire, d’associations industrielles et d’expéditeurs, 
d’associations chargées de logistique et de gestion des marchandises et autres 
experts. Le règlement définitif a été publié et est entré en vigueur le 25 juin 2019. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-150/index.html
https://rppa-appr.ca/fra


Office des transports du Canada—Rapport annuel 2019–2020 29 

Renouvellement des guides 
Pour s’acquitter de son mandat, l’OTC produit une série de publications afin 
d’aider les fournisseurs de services de transport et les usagers à comprendre  
leurs droits et leurs responsabilités légales, ainsi que les lois, les règlements et  
les services de l’OTC. 

L’OTC a lancé un projet de renouvellement de ses guides afin que l’information 
qu’ils renferment continue d’être exacte et à jour, et de répondre aux besoins des 
utilisateurs. Il lui fallait également être au diapason de la modernisation du cadre 
réglementaire prévue dans l’IMR.  

Dans la foulée de ce projet, en 2019-2020, l’OTC a publié huit guides concernant 
le nouveau Règlement sur la protection des passagers aériens, et un nouveau 
guide sur l’interconnexion de longue distance. La plupart aide à clarifier les 
nouvelles exigences et donnent des exemples sur les facteurs que l’OTC pourrait 
prendre en compte s’il devait recevoir une plainte. L’OTC a également publié 
13 guides liés aux transports accessibles. Ces guides expliquent les obligations  
des fournisseurs de services de transport, de même que les droits des personnes 
handicapées, au titre du RTAPH. Ils abordent de nombreux éléments pour 
améliorer l’expérience des personnes handicapées dans leurs déplacements, 
notamment en ce qui concerne les services, la communication et la formation  
du personnel. Dans le cadre de son engagement en matière d’accessibilité, l’OTC  
a transposé de nombreux guides sur l’accessibilité en langue des signes 
québécoise et en langue des signes américaine (American Sign Language).  

Pour concevoir tous ces guides sur l’accessibilité, l’OTC consulte les membres  
de son Comité consultatif sur l’accessibilité, un comité permanent formé de 
membres d’organismes de défense des droits des personnes handicapées, de 
l’industrie des transports, dont des représentants internationaux.  

https://otc-cta.gc.ca/fra/reseau-national-transport
https://otc-cta.gc.ca/fra/reseau-national-transport
https://otc-cta.gc.ca/fra/interconnexion-longue-distance
https://otc-cta.gc.ca/fra/guides-transports-accessibles
https://otc-cta.gc.ca/fra/version-langue-des-signes-quebecoise-guides-sur-transports-accessibles-introduction
https://otc-cta.gc.ca/fra/version-langue-des-signes-quebecoise-guides-sur-transports-accessibles-introduction
https://otc-cta.gc.ca/eng/american-sign-language-version-accessible-transportation-guides-introduction
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Les travaux de renouvellement des guides à l’OTC se poursuivront tout au long de 
2020-2021, où il examinera l’ensemble de ses guides traitant de questions comme 
les recours pour les expéditeurs, et la délivrance de licence de transport aérien. 

Consultations publiques  

Phase II du RTAPH  

Pour la première fois, le RTAPH énonce des obligations exécutoires de grande 
portée en matière d’accessibilité. Il reste toutefois beaucoup de travail pour 
atteindre l’objectif visant à rendre le réseau de transport fédéral libre d’obstacle. 
Du 3 décembre 2019 au 28 février 2020, l’OTC a mené des consultations dans  
le cadre de la seconde phase du RTAPH – dont des discussions approfondies avec 
des membres de son Comité consultatif sur l’accessibilité. Les consultations ont 
surtout porté sur les questions suivantes : 

• la façon d’appliquer les dispositions du RTAPH aux petits fournisseurs de 
services de transport, en y apportant des modifications pour tenir compte 
de leurs réalités opérationnelles particulières;  

• la question de savoir si l’exigence « une personne, un tarif » (1p1t) doit 
s’appliquer ou non aux voyages internationaux et aux petits fournisseurs  
de services de transport; 

• les exigences à imposer, s’il y a lieu, aux fournisseurs de services de 
transport en ce qui concerne les animaux de soutien émotionnel et les 
animaux d’assistance autres que les chiens; 

• les cadres de planification et de présentation de rapports pour les 
fournisseurs de services de transport, conformément à la Loi canadienne 
sur l’accessibilité, qui est entrée en vigueur le 11 juillet 2019. 

https://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?billId=9990870&Language=F
https://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?billId=9990870&Language=F
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Au moment de rédiger le présent rapport, l’OTC examinait tous les commentaires 
reçus. L’objectif est que le règlement soit en place au plus tard en 2021, sachant 
que quelques échéanciers pourraient être revus en conséquence de la COVID-19.  

Méthode aux fins de l’interconnexion ferroviaire  

Le 20 juin 2019, l’OTC a lancé des consultations sur sa méthode pour établir les 
prix d’interconnexion réglementés. L’OTC a invité les principaux intervenants à lui 
faire part de leurs points de vue pour s’assurer que ses prix d’interconnexion 
réglementés sont compensatoires, tiennent compte des besoins d’investissement 
à long terme des compagnies de chemin de fer, et sont commercialement 
équitables et raisonnables pour toutes les parties.  

L’OTC a préparé un document de travail qui traite des questions clés suivantes : 
• établissement des prix d’interconnexion pour les compagnies de chemin  

de fer d’intérêt local de compétence fédérale; 
• prix d’interconnexion réglementés en fonction des régions et des 

marchandises; 
• zones d’interconnexion jusqu’à 30 km; 
• catégories de prix fondés sur l’escompte de volume; 
• besoins d’investissement à long terme des compagnies de chemin de fer 

(méthode d’établissement du coût du capital); 
• contribution aux coûts fixes; 
• facteurs de productivité; 
• collecte des données relatives aux unités de mesure du service 

d’interconnexion;  
• transparence des prix d’interconnexion réglementés et de la méthode 

d’établissement. 

L’OTC a utilisé les résultats de la consultation pour émettre sa détermination des 
prix d’interconnexion de 2020.  

https://otc-cta.gc.ca/fra/consultation/consultation-sur-methode-utilisee-lotc-pour-etablir-prix-dinterconnexion-reglementes
https://otc-cta.gc.ca/fra/consultation/consultation-sur-methode-utilisee-lotc-pour-etablir-prix-dinterconnexion-reglementes
https://otc-cta.gc.ca/fra/document-travail-sur-methode-utilisee-lotc-pour-etablir-prix-dinterconnexion-reglementes
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/r-2019-230
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/r-2019-230
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Des consultations sur deux questions, à savoir la contribution aux coûts fixes et 
l’évaluation de la productivité en matière ferroviaire, ont été prolongées jusqu’au 
début de 2020. Au moment de la rédaction du présent rapport, l’OTC examinait 
les commentaires reçus.  

L’OTC se basera sur les résultats des consultations sur les deux questions 
restantes, au moment d’élaborer sa détermination sur les prix d’interconnexion 
pour 2021, qui sera publiée au plus tard le 1er décembre 2020.  

Activités internationales  
Parce qu’en transport aérien, les frontières sont si souvent franchies, l’OTC s’est 
beaucoup concentré sur la collaboration internationale, pour que les personnes 
handicapées rencontrent le moins d’obstacles possible dans leurs déplacements. 
L’OTC a également échangé plus d’information et de pratiques exemplaires avec 
des organismes indépendants de réglementation économique de l’étranger.  

Forum sur les aides à la mobilité et le transport aérien  

Au cours des consultations liées au RTAPH, il a été déterminé que les questions 
portant sur l’entreposage et le transport des aides à la mobilité à bord des 
aéronefs devaient être examinées plus en profondeur, du fait que les différents 
appareils gagnent en taille et en complexité. Pour se pencher sur ces questions, 
l’OTC a formé le groupe de travail international qui a produit, en mai 2019, son 
premier rapport intitulé Aides à la mobilité et transport aérien.   

Le rapport compte notamment les quatre recommandations ci-après qui 
pourraient être instaurées à court terme pour améliorer l’expérience des 
personnes handicapées qui prennent les transports aériens avec une aide à  
la mobilité, en vue d’améliorer le transport sécuritaire des aides et de réduire  
les risques de dommages : 

https://otc-cta.gc.ca/fra/publication/aides-a-mobilite-et-transport-aerien-rapport-final
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• élaborer un passeport pour une aide à la mobilité qui contient des 
renseignements techniques sur l’appareil, comme ses dimensions et des 
instructions spéciales pour sa manutention;  

• créer une liste de vérification normalisée indiquant les étapes nécessaires  
à la manutention appropriée des aides à la mobilité; 

• améliorer la communication entre les passagers et les employés des 
compagnies aériennes – lors de la réservation, avant le voyage et le jour  
du déplacement; 

• élaborer d’autres documents de formation pour les commis aux 
réservations, les compagnies aériennes et le personnel des aéroports,  
y compris les manutentionnaires au sol. 

Nous travaillons déjà à concrétiser les recommandations à court terme énoncées 
dans le rapport.  

Organisation de l’aviation civile internationale 

L’OTC soutient les travaux de la Mission permanente du Canada auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) et fournit une expertise  
en la matière.  

En 2019-2020, l’OTC a collaboré étroitement avec des partenaires de 
gouvernement lors de l’assemblée générale de l’OACI et de séances du Groupe 
d’experts de la facilitation, afin de mieux faire connaître l’accessibilité dans  
les transports aériens. L’OTC a également soutenu l’OACI pour l’élaboration  
de nouvelles pratiques internationales concernant les renseignements qui sont 
consignés dans les dossiers de passagers. 

En collaboration avec d’autres partenaires gouvernementaux, l’OTC a dirigé des 
travaux visant à promouvoir l’accessibilité dans l’aviation internationale et à 
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encourager des états membres à reconnaître l’importance d’une meilleure 
sensibilisation et d’une collaboration continue pour promouvoir l’accessibilité 
dans l’aviation. Le Canada a présenté des documents de travail sur cette question, 
qui ont été acceptés par les membres présents à l’assemblée générale et le 
Groupe d’experts de la facilitation. 

L’OTC a dirigé un groupe de travail de l’OACI sur l’accessibilité, constitué  
de nombreux experts en la matière de divers pays et groupes d’intervenants,  
dans le but de concevoir un recueil de règlements, de lois et de politiques sur 
l’accessibilité dans le domaine de l’aviation, recueil pouvant servir à établir des 
pratiques exemplaires.  

Au printemps 2019, le président et premier dirigeant de l’OTC, Scott Streiner,  
a présenté devant le Conseil de l’OACI un exposé sur les développements en 
matière de transport aérien accessible, et a ouvert le dialogue sur la meilleure 
façon d’éliminer les obstacles pour améliorer l’expérience des passagers partout 
dans le monde. 

En septembre 2019, le Canada a invité les membres de l’Assemblée générale  
à continuer de jouer un rôle prépondérant dans la promotion de l’accessibilité 
dans tout le spectre du transport aérien, et à contribuer à l’élaboration du recueil. 
L’OACI travaille en ce moment à l’élaboration d’un programme de travail pour  
les voyageurs handicapés.   

L’OTC continue de travailler avec des partenaires internationaux et étudie de 
nouvelles façons de promouvoir l’accessibilité dans l’aviation. 

Accords relatifs au transport aérien international  

L’OTC participe à la négociation et à la mise en œuvre d’accords relatifs au 
transport aérien international en tant que membre de l’équipe de négociation  
du gouvernement du Canada, qui comprend aussi Transports Canada et Affaires 
mondiales Canada. Notre expertise des exigences législatives et réglementaires 
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canadiennes a été mise à contribution, du fait que nous sommes une autorité 
canadienne désignée en matière d’aéronautique. En 2019-2020, le personnel  
de l’OTC a participé à des négociations qui ont débouché sur la signature de 
nouveaux accords relatifs au transport aérien avec les pays suivants : 

• Chili 
• Polynésie française 
• Équateur  
• Turquie 

Réseau des organismes de réglementation économique  

L’OTC a continué de prendre une part active au Réseau des régulateurs 
économiques (Réseau) de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) en 2019-2020. Il s’agit d’un forum international où des 
organismes indépendants de réglementation économique peuvent parler de leur 
expérience et de leurs pratiques exemplaires, discuter des défis et trouver des 
solutions novatrices.  

En septembre 2019, le président et premier dirigeant de l’OTC, Scott Streiner,  
a participé à une mission d’examen par les pairs de l’OCDE afin d’évaluer  
la gouvernance et le rendement de l’OSITRAN, l’organisme de réglementation  
des transports du Pérou. L’une des pratiques exemplaires de l’OCDE pour  
les organismes de réglementation consiste à faire en sorte que leurs façons 
d’organiser la gouvernance, ainsi que leurs relations au quotidien, permettent de 
protéger leurs processus décisionnels de l’influence politique. À titre d’organisme 
de réglementation indépendant le plus ancien au Canada, l’OTC a une expérience 
considérable à ce chapitre. 

Le président et premier dirigeant de l’OTC a été nommé à titre de membre  
du Bureau du Réseau pour 2020. Le Bureau fournit des orientations détaillées  
au Secrétariat de l’OCDE, contribue à planifier les réunions du Réseau, et on  
le consulte sur les travaux permanents du Réseau. 
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Avec l’apparition de la COVID-19 en mars 2020, les organismes de réglementation 
de partout au monde sont passés par le Réseau pour faire part de leurs défis 
communs et indiquer comment ils ont réagi d’un point de vue réglementaire. 
L’OTC a été coorganisateur et cohôte d’un webinaire avec l’OCDE et le Secrétariat 
du Réseau dans le but de discuter de l’incidence de la COVID-19 sur les 
organismes de réglementation des transports en particulier, mais aussi de parler 
de leur expérience et des leçons tirées. En tout, 68 délégués de 20 pays différents, 
dont 11 organismes de réglementation des transports, ont participé à 
l’événement. 
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Déterminations et règlement de 
différends 
Veiller à ce que le réseau de transport 
fonctionne harmonieusement et efficacement 
Le tout premier mandat de l’OTC, et celui dont l’impact économique est le plus 
important consiste à veiller à ce que le réseau de transport national fonctionne 
harmonieusement et efficacement dans l’intérêt de tous les Canadiens – depuis 
ceux qui y travaillent et y investissent, en passant par les producteurs, les 
expéditeurs, les voyageurs et les entreprises qui l’utilisent, jusqu’aux collectivités 
où il est exploité – mais aussi pour préserver la prospérité et le tissu social de 
l’ensemble du pays. 

Par exemple, l’OTC : 

• administre un système de délivrance de licences aériennes et de permis 
d’affrètement, et vérifie les redevances pour les services de navigation 
aérienne; 

• délivre des certificats d’aptitude aux compagnies de chemin de fer de 
compétence fédérale et assure la conformité aux exigences minimales  
en matière d’assurance; 

• établit les coûts ferroviaires, approuve la construction de lignes de chemin 
de fer, surveille la cessation d’exploitation et calcule la valeur nette de 
récupération des lignes de chemin de fer; 

• établit les prix d’interconnexion et le revenu admissible maximal pour  
le transport du grain de l’Ouest; 
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• règle les différends entre les compagnies de chemin de fer et les 
expéditeurs au sujet des prix ou du niveau de service, ainsi qu’entre  
les compagnies de chemin de fer et les personnes ou les collectivités 
incommodées par le bruit et les vibrations ferroviaires; 

• détermine, après avoir reçu des demandes de licence de cabotage pour 
l’utilisation de navires étrangers, si des navires canadiens adaptés sont 
disponibles. 

Transport aérien  

Activités liées à la délivrance de licences aériennes  

L’OTC est responsable de la délivrance de licences aux transporteurs aériens 
canadiens exploitant des services aériens au Canada. Il délivre également aux 
demandeurs canadiens et étrangers des licences d’exploitation de services 
aériens internationaux réguliers et à la demande, en provenance et à destination 
du Canada. 

En 2019-2020, l’OTC a délivré de nouvelles licences pour des services aériens 
internationaux réguliers entre le Canada et les pays suivants : 

Tableau 1 : Nouveaux services aériens internationaux réguliers 

Compagnie aérienne canadienne Pays 

Pacific Coastal Airlines Limited États-Unis  

Air Canada Équateur, Gambie  

WestJet 
Norvège, Honduras (licence 
temporaire – extrabilatérale) 
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En 2019-2020, l’OTC a délivré 24 licences à des compagnies aériennes 
canadiennes et 39 licences à des compagnies aériennes étrangères. 

Exigence relative à la qualité de « Canadien »  

La Loi sur les transports au Canada exige que les compagnies aériennes qui 
détiennent une licence intérieure délivrée par l’OTC aient la qualité de Canadien, 
selon la définition qu’en donne le paragraphe 55(1) de cette loi. L’obligation  
que les licenciés soient la propriété de Canadiens ou que des Canadiens en aient 
le contrôle de fait doit être respectée en tout temps. Si l’OTC détermine que  
le titulaire d’une licence valide ne respecte plus cette exigence, sa licence sera 
suspendue ou annulée.  

En décembre 2019, l’OTC a déterminé que WestJet et Swoop continueraient 
d’être canadiennes après que la société Onex aurait acheté les deux compagnies 
aériennes. Cette détermination est valide à condition qu’Onex modifie ses statuts 
constitutifs pour s’assurer que la majorité de ses administrateurs qui prennent 
des décisions touchant WestJet et Swoop soient Canadiens. Après la 
détermination de l’OTC, l’acquisition a pu être menée à bien.   

Redevances de services de navigation aérienne  

L’Association du transport aérien international (IATA) a déposé une demande 
d’appel contestant l’augmentation par NAV CANADA des redevances pour ses 
services de navigation aérienne, augmentation qu’elle attribue à la mise en place 
de la technologie de surveillance dépendante automatique en mode diffusion 
(ADS-B) satellitaire dans ses opérations de contrôle du trafic aérien. Les 
redevances révisées pour la surveillance de l’espace aérien national ont été 
imposées le 1er septembre 2019, et celles pour la surveillance dans l’espace  
aérien océanique de l’Atlantique Nord sont entrées en vigueur le 1er janvier 2020.  

Diverses compagnies aériennes internationales ont déposé des énoncés de 
position pour soutenir la demande d’appel de l’IATA, dont Air Canada qui 
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demandait d’avoir la qualité d’intervenant dans cette affaire qui, à terme, lui a  
été accordée.  

Selon l’IATA, les redevances révisées ne sont pas conformes aux obligations 
internationales du Canada et ne sont pas fondées sur les obligations financières 
raisonnables de NAV CANADA, donc sont contraires aux alinéas 35(1)h) et 35(1)i) 
de la Loi sur la commercialisation des services de navigation aérienne civile, L.C. 
1996, ch. 20 (LCSNAC). En outre, l’IATA affirmait que NAV CANADA n’avait pas 
respecté les exigences en matière de préavis et de communication énoncées  
à l’article 36 de la LCSNAC. L’IATA a demandé que l’OTC, entre autres, ordonne à 
NAV CANADA d’annuler ses redevances révisées et de rembourser les utilisateurs 
qui les avaient payées. 

Après avoir étudié toutes les présentations, l’OTC a déterminé (10-A-2020) qu’il 
estimait, d’après la prépondérance de la preuve, que NAV CANADA avait respecté 
les paramètres d’établissement des nouvelles redevances et des redevances 
révisées prévus aux alinéas 35(1)h) et 35(1)i) de la LCSNAC, et les exigences de 
préavis et de communication prévues à l’article 36 de cette même loi. 

Transport ferroviaire  

Règlement des différends – transport ferroviaire  

Le règlement des différends entre les compagnies de chemin de fer et leurs 
clients ou voisins est au nombre des responsabilités de l’OTC. L’une des parties  
ou les deux peuvent solliciter l’aide de l’OTC. 

Les types de différends peuvent porter sur la construction et l’entretien 
d’infrastructure, les obligations de service, le bruit et les vibrations, ainsi que  
les transferts et la cessation de l’exploitation de lignes. 

  

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-29.7/index.html
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/10-a-2020
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Au total, 71 différends ont été réglés en 2019-2020 : 
• 18 au moyen de la facilitation; 
• 41 au moyen de la médiation; 
• 10 au moyen du processus décisionnel formel; 
• 2 au moyen de l’arbitrage. 

En 2019-2020, l’OTC a répondu à 146 demandes de renseignements par 
l’entremise de sa ligne d’assistance téléphonique pour les compagnies et 
expéditeurs ferroviaires et les communautés. 

L’OTC administre deux processus d’arbitrage distincts en vue de régler les 
différends entre les compagnies de transport ferroviaire de marchandises et les 
expéditeurs : l’arbitrage ferroviaire portant sur le niveau de service et l’arbitrage 
de l’offre finale. 

En 2019-2020, aucun cas n’a été référé à l’arbitrage ferroviaire portant sur le 
niveau de services. 

Le processus d’arbitrage de l’offre finale peut être déclenché par des expéditeurs 
pour régler des différends portant sur les prix exigés ou les services offerts par 
une compagnie de transport ferroviaire de marchandises pour le déplacement  
de produits. Dans un tel cas, les parties nomment un arbitre indépendant depuis 
le bassin de candidats de l’OTC. Si les parties ne conviennent pas d’un arbitre, 
l’OTC sera chargé d’en nommer un. 

Ces processus d’arbitrage reposent sur le modèle d’arbitrage de l’offre finale, 
selon lequel l’arbitre choisit la proposition de l’expéditeur ou celle de la compagnie 
de chemin de fer. L’arbitre dispose de 60 jours pour un processus régulier, et de 
30 jours pour un processus sommaire, qui s’applique uniquement aux frais de 
transport de marchandises d’au plus deux millions de dollars. Le prix arbitré est en 
vigueur pour une durée pouvant aller jusqu’à deux ans, au choix de l’expéditeur. 

En 2019-2020, deux cas ont été référés à l’arbitrage de l’offre finale. 

https://otc-cta.gc.ca/fra/publication/arbitrage-un-outil-dinformation
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Problèmes liés aux services de transport ferroviaire de marchandises 
dans la région de Vancouver 

Le 14 janvier 2019, l’OTC annonçait qu’il ouvrait une enquête de sa propre 
initiative sur de possibles problèmes liés au service de transport ferroviaire de 
marchandises dans la région de Vancouver. La mesure a été rendue possible grâce 
à des modifications apportées à la Loi en mai 2018, sous réserve de l’autorisation 
par le ministre des Transports, qui l’a effectivement donnée le 11 janvier en  
se fondant sur des informations reçues d’associations d’expéditeur et d’autres 
parties. Parmi les éléments de l’enquête, l’OTC s’est penché sur la question de 
savoir si certains produits étaient traités différemment des autres, et comment les 
permis de transport ferroviaire de marchandises et les embargos étaient utilisés. 

L’enquête s’est déroulée en deux phases. La première était la collecte 
d’information, dont une audience publique tenue à Vancouver les 29 et 
30 janvier 2019. Grâce à cette audience, des compagnies de chemin de fer et des 
groupes d’expéditeurs ont eu l’occasion de présenter des preuves et de répondre 
aux questions de l’OTC. 

La seconde phase a été consacrée à des questions qui, selon l’OTC, nécessitaient 
un examen approfondi.  

L’OTC a émis une Lettre-décision (CONF-9-2019) dans cette affaire le 
15 avril 2019. Il a conclu que CP et BNSF n’avaient pas manqué à leurs obligations 
en matière de niveau de service, mais que CN, pour un aspect de ses obligations, 
n’avait pas fourni le plus haut niveau de service possible auquel elle est tenue, 
c’est-à-dire lorsqu’elle a annoncé, plusieurs mois avant que le problème de 
congestion et d’autres difficultés ne surviennent sur le réseau ferroviaire de la 
région de Vancouver, son intention d’imposer des embargos sur les expéditions 
de pâte  
de bois, pour ensuite effectivement les imposer. CN a reçu l’ordre de concevoir et 
de soumettre un plan de façon à pouvoir réagir à l’accroissement du trafic dans la 
région de Vancouver; de n’avoir recours à des embargos qu’à titre exceptionnel; 

https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/conf-9-2019
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et d’imposer seulement des embargos temporaires ciblés pour remédier à des 
défis actuels précis, et conçus pour réduire au minimum les répercussions sur  
le transport et la livraison des marchandises. 

Ville de Montréal c. Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique  

La Ville de Montréal (Montréal) a déposé une demande en vue d’obtenir 
l’autorisation de construire cinq franchissements routiers à niveau pour les 
piétons et les cyclistes sur le réseau de CP. Montréal demandait l’autorisation de 
l’OTC pour la construction de l’ouvrage et la répartition des coûts de construction 
et d’entretien. CP faisait valoir que l’OTC ne devait pas autoriser les 
franchissements, étant donné qu’aucun de ces franchissements n’était nécessaire 
ni convenable au sens de la Loi. 

Dans sa détermination (34-R-2019) de ce qui constitue un franchissement 
convenable, l’OTC s’est penché sur l’incidence d’un franchissement sur les 
activités ferroviaires; la sécurité des personnes et des biens transportés par des 
compagnies de chemin de fer; et la sécurité des autres personnes et des autres 
biens. Il a également étudié l’incidence, le cas échéant, sur les personnes dans  
le secteur, de tout changement dans les activités ferroviaires entraîné par le 
nouveau franchissement routier, y compris la fluctuation des niveaux de bruit et 
de vibrations. Il a en outre étudié les restrictions techniques possibles concernant 
la construction d’un type particulier de franchissement routier (à niveau ou par 
saut-de-mouton, soit par passage supérieur ou inférieur), entre autres facteurs. 

Pour trois des cinq franchissements, l’OTC a autorisé la construction de 
franchissements à niveau, comme le demandait Montréal, car ils sont adéquats  
et appropriés aux fins auxquelles ils sont destinés. En ce qui concerne les deux 
autres franchissements, l’OTC a autorisé la construction de sauts-de-mouton aux 
endroits proposés, car les franchissements à niveau demandés ne seraient pas 
adéquats ni appropriés aux fins auxquelles ils sont destinés.  

https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/34-r-2019
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L’OTC a déterminé que Montréal était responsable des coûts de construction et 
d’entretien des cinq franchissements. 

Young c. Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique  

La partie demanderesse a déposé une demande concernant du bruit et des 
vibrations provenant des activités de CP, à Port Moody, en Colombie Britannique. 
CP a fait valoir qu’elle se conformait pleinement aux exigences de l’article 95.1 de 
la Loi et qu’elle limite le bruit et les vibrations produits à un niveau raisonnable. 

L’OTC a d’abord déterminé que CP avait causé du bruit et des vibrations qui 
constituaient une perturbation importante au confort ordinaire ou aux 
commodités de l’existence, selon des normes qui s’appliquent à une personne 
moyenne.  

Même si l’OTC a reconnu que la partie demanderesse avait subi des effets 
négatifs du bruit et des vibrations à proximité de sa résidence, l’OTC a déterminé 
que le bruit et les vibrations produits par les activités de CP étaient raisonnables, 
après avoir tenu compte des caractéristiques uniques du lieu, des obligations de 
CP en matière de niveau de services et de ses besoins en matière d’exploitation. 
L’OTC a donc rejeté la demande.  

Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique c. Municipalité de 
McDougall 

CP a déposé une demande concernant les coûts d’entretien qu’elle a supportés 
pour des travaux effectués à un passage à niveau. CP demandait que l’OTC 
détermine que la municipalité de McDougall avait l’obligation légale de payer ces 
coûts, ou qu’il répartisse les coûts des travaux effectués. La municipalité n’était 
pas d’accord avec CP et a indiqué que, dans une ordonnance prononcée à 
l’époque par la Commission canadienne des transports, il était établi que la 
compagnie était responsable des coûts d’entretien du chemin, sur une emprise  
de 26 pieds, en travers des voies de CP. 
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En ce qui concerne les coûts des travaux sur les voies et l’infrastructure connexe  
à l’intérieur et à l’extérieur des limites du passage à niveau, l’OTC a conclu qu’il 
convenait de donner plus de poids aux avantages relatifs que chaque partie 
pourrait en tirer, de même qu’aux responsabilités de chacune pour l’entretien  
de ses propres infrastructures.  

L’OTC a déterminé que, puisque CP est la seule partie qui tirerait avantage  
du remplacement des voies et de l’infrastructure connexe, c’est elle qui devait 
assumer l’ensemble des coûts des travaux. L’OTC a ordonné à CP de revoir sa 
facture à la municipalité afin de tenir compte de cette décision. 

Greater Vancouver Water District c. British Columbia Railway Company 

Le Greater Vancouver Water District (District) a déposé une demande auprès de 
l’OTC concernant la construction d’un franchissement par desserte, pour obtenir 
l’autorisation de construire et d’entretenir une conduite principale. La British 
Columbia Railway Company a accepté le lieu du franchissement, le concept et  
la méthode de construction; toutefois, les parties n’ont pas réussi à négocier les 
conditions d’une entente. L’OTC a la compétence pour statuer sur des différends 
en vertu d’une entente administrative conclue avec la province de la 
Colombie-Britannique. 

L’OTC a déterminé (28-R-2019) que ses pouvoirs se limitaient à autoriser le 
franchissement et à préciser qui devait s’occuper de l’entretien. L’OTC a conclu  
ne pas avoir la compétence pour assortir de conditions un franchissement par 
desserte, outre celles qui sont directement liées au caractère convenable du 
franchissement, notamment les conditions liées à la construction et à l’entretien.  

L’OTC a autorisé le District à construire et à entretenir la conduite principale à ses 
propres frais.  

https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/28-r-2019
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Projet de pôle logistique de Milton 

Le 6 décembre 2016, le président et premier dirigeant de l’OTC a conclu une 
entente avec la ministre de l’Environnement et du Changement climatique de 
l’époque en vue d’entreprendre un processus d’examen conjoint du projet de 
pôle logistique de Milton, en Ontario, proposé par CN. Le président et premier 
dirigeant a nommé un membre de l’OTC pour décider si le projet de construction 
ferroviaire devait être approuvé conformément à l’article 98 de la Loi. La ministre 
a ensuite procédé à une nomination conjointe de ce membre afin qu’il fasse 
partie d’une commission d’examen constitué de trois personnes chargée d’une 
évaluation environnementale sous le régime de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (2012) (LCEE 2012).  

Le processus conjoint, qui comprenait des audiences publiques, a fait en sorte 
qu’il était plus facile et efficace pour CN, les groupes autochtones et les membres 
des collectivités de soumettre des présentations écrites et orales visant 
l’évaluation environnementale de même que la détermination rendue 
conformément à l’article 98 de la Loi. 

En janvier 2020, conformément à la LCEE 2012, la commission d’examen a 
présenté son rapport au ministre actuel de l’Environnement et du Changement 
climatique. Pour la plupart des facteurs examinés, la commission a conclu que  
le projet n’aurait pas d’effets environnementaux négatifs importants. Elle a 
toutefois conclu que le projet était susceptible de causer des effets négatifs 
importants sur la qualité de l’air, la santé humaine, l’habitat sauvage, et la 
disponibilité des terres agricoles.  

La prochaine étape du processus consistera, pour le ministre actuel de 
l’Environnement et du Changement climatique, à donner avis d’une décision, 
compte tenu du rapport de la commission d’examen, portant que la réalisation  
du projet est ou n’est pas susceptible d’entraîner des effets environnementaux 
négatifs importants. Dans l’affirmative, il pourrait également y être indiqué le  
fait que le gouverneur en conseil a déterminé que les effets environnementaux 

https://iaac-aeic.gc.ca/050/documents/p80100/133736F.pdf
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négatifs importants que la réalisation du projet est susceptible d’entraîner sont 
justifiables dans les circonstances. Si les effets négatifs ne sont pas importants ou 
sont justifiables, l’OTC rendra une détermination à savoir s’il délivrera un permis 
de construction conformément à l’article 98 de la Loi. 

Essex Terminal Railway Company 

En 2016, la Loi a été modifiée pour établir les obligations minimales d’assurance 
responsabilité civile visant les compagnies de chemin de fer pour le transport  
de marchandises. Le Parlement a adopté ces modifications au lendemain de  
la tragédie de Lac-Mégantic pour s’assurer que les compagnies de chemin de fer 
disposaient d’une assurance suffisante en cas d’accident ferroviaire majeur au 
Canada. 

L’OTC a entrepris une enquête pour déterminer si Essex Terminal Railway 
Company (Essex) et RaiLink Canada Ltd. (RaiLink) répondaient aux obligations 
légales en matière d’assurance pour le transport de pétrole brut. 

Le 6 janvier 2020, l’OTC a déterminé (LET-R-2-2020) qu’Essex ne l’avait pas 
convaincu qu’elle satisfaisait aux exigences de la Loi. Il a ordonné à Essex de  
ne pas transporter de pétrole brut tant qu’elle n’aurait pas démontré, à la 
satisfaction de l’OTC, qu’elle satisfait à ces exigences. L’OTC a modifié en 
conséquence le certificat d’aptitude d’Essex. Le même jour, l’OTC a déterminé 
que RaiLink était autorisée à transporter du pétrole brut, car elle avait convaincu 
l’OTC qu’elle avait satisfait aux exigences d’assurance pour transporter du pétrole 
brut. 

Détermination des prix d’interconnexion 

Le 29 novembre 2019, l’OTC a émis la détermination R-2019-230 sur les prix 
d’interconnexion réglementés de 2020.  

https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/let-r-2-2020
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/r-2019-230
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Il s’agissait de la seconde détermination de l’OTC sur les prix d’interconnexion, 
par suite des modifications à la Loi introduites par la Loi sur la modernisation  
des transports en mai 2018. Selon ces modifications, l’OTC doit : 

• fixer les prix d’interconnexion au plus tard le 1er décembre de chaque 
année, et prendre en compte les investissements à long terme requis  
dans les chemins de fer; 

• publier la méthode qu’il a suivie pour fixer le prix; 

• publier le prix d’interconnexion dans la Gazette du Canada au plus tard  
le 31 décembre précédant le début de l’année civile durant laquelle le prix 
s’appliquera. 

En 2019, après les consultations publiques sur une vaste gamme de questions 
relatives aux prix d’interconnexion, l’OTC a publié la méthode utilisée pour 
calculer les prix d’interconnexion pour 2020, expliquant comment il avait tenu 
compte des besoins d’investissement à long terme des compagnies de chemin  
de fer. En parallèle, l’OTC a publié une détermination sur le coût des capitaux 
propres (une variable utilisée pour calculer les prix d’interconnexion), après 
l’examen le plus exhaustif sur cette question en plus d’une décennie. Les prix  
de 2020 ont été publiés dans la Gazette du Canada le 28 décembre 2019.  

Programme du revenu admissible maximal (RAM) pour le transport 
ferroviaire du grain de l’Ouest  

Chaque année, l’OTC est tenu, en application de la Loi, de calculer le revenu 
admissible maximal de CN et de CP, et de déterminer si chaque compagnie de 
chemin de fer a excédé son RAM. 

En décembre 2019, l’OTC a déterminé (R-2019-245) que les RAM de CN et de CP 
avaient été inférieurs à leur plafond respectif pour la campagne 
agricole 2018-2019.   

https://otc-cta.gc.ca/fra/consultation/consultation-sur-methode-utilisee-lotc-pour-etablir-prix-dinterconnexion-reglementes
https://otc-cta.gc.ca/fra/consultation/consultation-sur-methode-utilisee-lotc-pour-etablir-prix-dinterconnexion-reglementes
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/r-2019-245
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Tableaux 2 : Revenus admissibles maximums 2018-2019 

Selon la Loi, si le revenu d’une compagnie de chemin de fer régie pour le 
mouvement du grain au cours d’une campagne agricole excède son revenu 
admissible maximal pour cette campagne, la compagnie verse l’excédent et toute 
pénalité réglementaire conformément au Règlement sur le versement par les 
compagnies de chemin de fer de l’excédent de revenu pour le mouvement du grain. 
Comme les revenus de CN et de CP ont été inférieurs à leur RAM respectif, elles 
n’ont eu aucun excédent ni pénalité à verser pour la campagne agricole 2018-2019. 

Transport maritime 

Demandes de cabotage 

Aux termes de la Loi sur le cabotage, seuls les navires immatriculés au Canada 
peuvent fournir des services de transport maritime entre deux points situés au 
Canada, sauf si une licence de cabotage est délivrée par le ministre de la Sécurité 
publique et de la Protection civile. 

L’OTC joue un rôle dans le processus d’octroi de licences de cabotage en 
déterminant la disponibilité de navires canadiens adaptés en cas de demande 
d’utilisation de navires étrangers pour être affectés à des activités maritimes 
commerciales au Canada. 

En 2019-2020, l’OTC a traité 65 demandes de cabotage où aucune offre pour 
utiliser un navire canadien n’a été présentée, et 4 demandes ayant fait l’objet 
d’une contestation (autrement dit, une partie a offert un navire canadien qui, 
selon elle, était adapté et disponible pour qu’on l’affecte à l’activité).  

Compagnie Revenu admissible Revenus du grain Montant en dessous ($) 

CN 933 728 826 $ 933 357 710 $ 371 116 $ 
CP 863 499 066 $ 862 734 965 $ 764 101 $ 
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Protéger le droit fondamental des personnes 
handicapées à un réseau de transport 
accessible  
Le droit à des transports accessibles est un des droits de la personne. Ainsi, les 
personnes handicapées peuvent participer pleinement à la vie contemporaine  
de la même façon que les autres.  

Depuis 1988, l’OTC a pour mandat de protéger le droit fondamental des 
personnes handicapées de bénéficier d’un réseau de transport fédéral qui soit 
accessible. Pour s’acquitter de ce mandat, l’OTC crée des règlements sur 
l’accessibilité; en fait la promotion par des communications proactives et  
de la sensibilisation; surveille et assure la conformité au moyen d’inspections, 
d’enquêtes, de mesures correctives et de sanctions administratives pécuniaires; 
et règle les différends en matière d’accessibilité par la facilitation, la médiation  
ou encore le processus formel de règlement des différends.  

Faits saillants de l’exercice 2019-2020 

Demandes portant sur l’accessibilité et issues  

En 2019-2020, nous avons reçu 227 plaintes en la matière, ce qui représente  
une hausse importante comparativement aux deux années précédentes  
(122 en 2017-2018 et 182 en 2018-2019). Parmi les cas réglés : 

• 95 ont été réglés par facilitation; 
• 33 ont été réglés par médiation; 
• 26 ont été réglés au moyen du processus décisionnel formel. 

En 2019-2020, l’OTC a répondu à 40 demandes de renseignements grâce à sa 
ligne d’aide sur l’accessibilité établie en septembre 2019. 
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Décisions marquantes  

Décision d’interprétation  

Le 21 juin 2019, l’OTC a émis une décision d’interprétation (33-AT-A-2019) visant 
à informer les passagers, les fournisseurs de services de transport, les organismes 
représentant les personnes handicapées et les Canadiens en général de 
l’approche qu’adoptera l’OTC lorsqu’il recevra des demandes présentées 
conformément au paragraphe 172(1) de la Loi. 

Auparavant, l’OTC utilisait une approche en trois volets pour traiter les demandes 
relatives à l’accessibilité. Il devait déterminer l’existence d’un handicap, la 
présence d’un obstacle, et ensuite le caractère abusif de l’obstacle. Par cette 
décision d’interprétation, l’OTC se dote d’une approche à deux volets plutôt  
qu’à trois, afin que celle-ci cadre mieux avec la démarche en deux volets de la 
jurisprudence sur les droits de la personne. 

La décision d’interprétation établit qu’au cours de la première partie d’une instance, 
la partie demanderesse doit démontrer, selon la prépondérance des probabilités, 
qu’elle a un handicap et qu’elle fait face à un obstacle en raison de son handicap. 

Au cours de la deuxième partie d’une instance, le fardeau de la preuve s’inverse 
et il revient alors à la partie défenderesse : 

• soit d’expliquer, en tenant compte des solutions proposées par la partie 
demanderesse, comment elle propose d’éliminer l’obstacle en apportant 
une modification générale à la règle, à la politique, à la pratique, à la 
technologie, à la structure physique visée ou à tout autre élément 
constituant un obstacle, ou, si la modification générale n’est pas possible, 
en adoptant une mesure d’accommodement personnalisée;  

• soit de démontrer, selon la prépondérance des probabilités, qu’elle ne peut 
pas éliminer l’obstacle sans se voir imposer une contrainte excessive. 

https://www.otc-cta.gc.ca/eng/ruling/33-at-a-2019
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La partie défenderesse doit étudier minutieusement toutes les options qui lui 
permettraient d’éliminer cet obstacle avant de déclarer qu’elle ne peut le faire 
sans se voir imposer une contrainte excessive. 

La décision d’interprétation reflète les modifications à la Loi sur les transports  
au Canada introduites par la Loi canadienne sur l’accessibilité, dont les nouveaux 
pouvoirs accordés à l’OTC lui permettent d’accorder une indemnité pour les 
pertes de salaire, les souffrances et les douleurs, mais aussi dans les cas où il aura 
été conclu que l’obstacle résulte d’un acte délibéré ou inconsidéré. 

Finlay c. Sunwing Airlines 

Rosalie Finlay a déposé une demande relative à l’accessibilité contre Sunwing 
concernant des difficultés survenues pendant et après des vacances à Varadero,  
à Cuba, dont des dommages allégués à son fauteuil roulant personnalisé. La partie 
demanderesse réclamait le remboursement des dépenses qu’elle a supportées 
pour remplacer le fauteuil roulant, des dommages-intérêts généraux, ainsi qu’une 
ordonnance de remboursement de ses frais juridiques. 

À la demande de Rosalie Finlay, l’OTC a d’abord tranché la question des dommages 
à son fauteuil roulant. Sunwing faisait valoir qu’il n’y avait pas suffisamment de 
preuves démontrant que le fauteuil roulant avait été endommagé pendant qu’il 
était sous sa garde et sa responsabilité. Le transporteur s’interrogeait également 
sur la crédibilité des affirmations de la partie demanderesse selon laquelle le 
fauteuil roulant avec lequel elle se déplaçait avait été endommagé pendant le 
transport à bord du vol de Sunwing, donnant à penser que la partie demanderesse 
tentait de se faire rembourser des dommages à un second fauteuil roulant qui 
n’avait pas été transporté par Sunwing.  

L’OTC a tenu une audience afin de réunir des preuves à savoir si le fauteuil roulant 
de la partie demanderesse avait été endommagé pendant qu’il était sous la garde 
et la responsabilité de Sunwing et si la partie demanderesse avait, de ce fait, 
rencontré un obstacle.  
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Après avoir étudié la preuve, l’OTC a conclu que la partie demanderesse était une 
personne handicapée et que son fauteuil roulant avait été endommagé pendant 
qu’il était sous la garde et la responsabilité de Sunwing. L’OTC a également conclu 
que les dommages au fauteuil roulant avaient constitué un obstacle aux 
possibilités de déplacement de la partie demanderesse.  

Kormod c. Porter 

Le 3 novembre 2017, Suha Kormod effectuait, avec son animal de soutien 
émotionnel (ASE), un trajet de Montréal (Québec), à Newark, au New Jersey, en 
passant par Toronto (Ontario). La partie demanderesse a pris le vol de Montréal  
à Toronto avec son ASE, un berger allemand, mais on lui a dit de débarquer de 
l’aéronef pour le segment entre Toronto et Newark lorsque Porter a indiqué que  
le comportement de l’ASE posait un risque pour la sécurité. Après cet incident,  
la partie demanderesse a déposé contre Porter une plainte relative à l’accessibilité. 
L’OTC a conclu que la partie demanderesse était une personne handicapée et 
qu’elle avait rencontré un obstacle à ses possibilités de déplacement pour avoir été 
incapable d’effectuer son itinéraire au complet avec son ASE.  

L’OTC a toutefois conclu que les exigences de sécurité de la politique de Porter 
concernant les ASE cadraient avec les règles et les directives établies, et qu’elle 
avait été adoptée et appliquée de bonne foi de manière à éviter de placer des 
obstacles aux possibilités de déplacement des personnes handicapées, tout en 
assurant la sécurité et la sûreté de toute personne à bord de ses aéronefs. De 
plus, l’OTC a conclu que les risques pour la sécurité que posaient les mesures 
d’accommodement supplémentaires demandées par la partie demanderesse 
auraient entraîné une contrainte excessive pour Porter.  

L’OTC a donc rejeté la demande.   

https://otc-cta.gc.ca/fra/content/avis-daudience-demande-deposee-par-rosalie-finlay-contre-sunwing-airlines-inc-sunwing
https://otc-cta.gc.ca/fra/content/avis-daudience-demande-deposee-par-rosalie-finlay-contre-sunwing-airlines-inc-sunwing
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Rose c. Air Canada 

Timothy Rose a déposé une demande liée à l’accessibilité contre Air Canada du 
fait que le fauteuil roulant électrique de M. Rose ne pouvait pas être transporté  
à bord de l’aéronef utilisé par Air Canada pour le transport de passagers. L’OTC  
a émis une décision, le 1er mars 2019, concluant que la partie demanderesse était 
une personne handicapée et que les éléments suivants avaient constitué des 
obstacles aux possibilités de déplacement de M. Rose : 

• Air Canada affectait exclusivement des aéronefs qui ne permettaient pas  
le transport du fauteuil roulant de M. Rose pour des vols entre Toronto et 
Cleveland, empêchant donc M. Rose d’avoir accès à cet élément.  

• La décision d’Air Canada d’exploiter des segments de vol sur son réseau 
uniquement avec des aéronefs ne permettant pas le transport d’aides à  
la mobilité de grande taille qui ne sont pas rabattables à 31 ou 32 pouces 
de haut, crée ainsi un obstacle aux possibilités de déplacement de M. Rose 
et de toute personne qui utilise des aides à la mobilité impossibles à 
transporter à bord de ces aéronefs. 

Les 2 et 3 décembre 2019, l’OTC a tenu une audience pour entendre la preuve à 
savoir si Air Canada peut retirer cet obstacle sans se voir imposer une contrainte 
excessive. Pour les besoins de l’audience, les parties ont déposé des engagements 
et un exposé final, et les actes de procédure se sont terminés le 7 février 2020. 
L’OTC délibère en ce moment dans cette affaire. 

Offrir aux passagers aériens un régime de 
protection du consommateur  
Le mandat de l’OTC qui est à l’origine du plus grand nombre de demandes est 
celui qui consiste à offrir aux passagers aériens un régime de protection du 
consommateur.  
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L’exercice 2019-2020 a marqué un changement majeur dans le rôle de l’OTC  
à cet égard, lorsqu’il a finalisé et mis en œuvre un nouveau cadre réglementaire 
imposant aux compagnies aériennes des obligations minimales envers les passagers, 
sous le régime du Règlement sur la protection des passagers aériens (RPPA). 

L’OTC met en application le respect des tarifs et peut recevoir les plaintes des 
passagers relatives à une disposition tarifaire non appliquée, déraisonnable  
ou injuste. Les exigences canadiennes en matière de tarifs sont détaillées dans  
la Loi sur les transports au Canada ainsi que dans le Règlement sur les transports 
aériens. Les obligations minimales établies dans le RPPA sont réputées être 
incluses dans les tarifs des compagnies aériennes.  

En 2019-2020, l’OTC a reçu environ 19 400 plaintes relatives au transport aérien, 
dont 12 700 après l’entrée en vigueur de toutes les dispositions du RPPA. L’OTC  
a vu les volumes de ce type de plaintes augmenter de façon considérable année 
après année, tandis qu’en 2015 il avait reçu 826 plaintes. Historiquement,  
la grande majorité des plaintes ont été réglées par facilitation et médiation, et 
une faible proportion d’entre elles, soit environ 1 %, se sont rendues jusqu’au 
processus décisionnel formel. L’annexe : rapport sur les activités de règlement 
des différends renferme plus de détails concernant ces plaintes.  

Cette année, l’OTC s’est employé à mieux faire connaître au grand public et à 
l’industrie les droits et les obligations prévues dans le RPPA, et à instaurer des 
mesures de surveillance et d’application de la loi, pour faire en sorte que tous 
comprennent bien le nouveau régime. L’OTC a également mis l’accent sur le 
règlement informel des différends, dans l’intérêt des passagers autant que des 
compagnies aériennes, car ces processus prennent moins de temps et coûtent 
moins cher, et ils donnent lieu à des solutions où toutes les parties seront 
satisfaites. L’OTC a mis à la disposition des Canadiens des outils conviviaux, 
notamment sur son nouveau site Web spécialement conçu à cette fin, 
protectionpassagersaeriens.ca, ainsi que des formulaires de plainte afin qu’ils 
aient facilement accès aux services offerts par l’OTC.   

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-150/index.html
https://rppa-appr.ca/fra/deposer-plainte-relative-au-transport-aerien
https://rppa-appr.ca/fra/deposer-plainte-relative-au-transport-aerien
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-10.4/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-88-58/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-88-58/index.html
https://rppa-appr.ca/fra
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Faits saillants de l’exercice 2019-2020 

Enquête Sunwing  

L’OTC a lancé une enquête sur les retards sur l’aire de trafic, les retards et les 
annulations de vol, et les bagages perdus, endommagés ou retardés touchant les 
vols de Sunwing. Les passagers déploraient de vastes problèmes de services à 
bord de vols de Sunwing en direction ou en provenance de l’aéroport 
international Pearson de Toronto et de l’aéroport international 
Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal, entre les 14 et 18 avril 2018. L’OTC cherchait  
à établir si Sunwing avait traité ses passagers d’une manière conforme à ses 
conditions de transport pour les vols internationaux (c.-à-d. à son tarif) et si ces 
conditions étaient raisonnables.  

L’OTC a émis la détermination (A-2019-58) le 8 avril 2019, ordonnant à Sunwing 
de verser des indemnités aux passagers pour les dépenses courantes qu’ils 
avaient engagées, du fait que la compagnie aérienne n’avait pas correctement 
appliqué les conditions énoncées dans son tarif international régulier. 

Un agent verbalisateur désigné par l’OTC a également émis un procès-verbal de 
violation contre la compagnie aérienne, et imposé une sanction administrative 
pécuniaire de 694 500 $. Sunwing en a appelé de cette sanction auprès du 
Tribunal d’appel des transports du Canada. 

Caractère raisonnable du tarif de WestJet 

En août 2019, l’OTC a lancé une enquête afin de déterminer si les dispositions  
du tarif international régulier de WestJet concernant les retards, les irrégularités 
d’horaire, et le refus d’embarquement, sont justes et raisonnables, compte tenu 
de l’obligation des compagnies aériennes d’appliquer les normes minimales 
énoncées dans le RPPA. 

En décembre 2019, l’OTC a conclu que le tarif de WestJet était imprécis, donc 
empêchait l’OTC de confirmer son évaluation du caractère raisonnable des 

https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/let-a-30-2018
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/let-a-30-2018
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/let-a-30-2018
https://otc-cta.gc.ca/fra/decision/a-2019-58
https://otc-cta.gc.ca/fra/sunwing-airlines-inc-proces-verbal-violation
https://otc-cta.gc.ca/fra/sunwing-airlines-inc-proces-verbal-violation
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conditions comme telles. L’OTC a ordonné à WestJet de lui proposer un tarif 
révisé renfermant les conditions qui indiqueraient clairement les obligations 
précises de WestJet envers ses passagers, de manière à ce qu’elles répondent  
ou excèdent les obligations minimales énoncées dans le RPPA.  

Pour permettre à WestJet de se concentrer à des urgences opérationnelles 
immédiates, notamment de rapatrier des Canadiens coincés à l’étranger lorsque 
la pandémie de COVID-19 s’est déclarée, l’OTC a suspendu l’instance jusqu’au 
30 juin 2020.  

Enquête sur des plaintes concernant les raisons de retard 
ou d’annulation de vol  

Le 13 février 2020, l’OTC a ouvert une enquête pour établir si les dispositions du 
tarif international régulier de WestJet concernant les retards, les perturbations 
d’horaire, et les refus d’embarquement sont justes et raisonnables, du fait que les 
compagnies aériennes sont tenues d’appliquer les obligations minimales prévues 
dans le RPPA.  

Le dirigeant principal, Conformité, de l’OTC a été nommé à titre d’enquêteur.  
Il recueille et analyse les preuves sur les retards et les annulations ayant fait 
l’objet des plaintes. Après qu’il aura terminé ce travail, il dressera un rapport  
de ses constatations à la formation de membres de l’OTC affectée à l’enquête. 
L’enquête porte sur 567 plaintes concernant des vols exploités par Air Canada, 
WestJet, Sunwing, Air Transat, Swoop et United Airlines. 

Pour permettre à WestJet de se concentrer à des urgences opérationnelles 
immédiates, notamment de rapatrier des Canadiens coincés à l’étranger lorsque 
la pandémie de COVID-19 s’est déclarée, l’OTC a suspendu l’instance jusqu’au 
30 juin 2020. 
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Conformité, surveillance et 
application de la loi  
L’OTC réglemente environ 1 500 fournisseurs de services dans les secteurs  
du transport aérien, ferroviaire, et maritime, ainsi que dans celui des autobus 
interprovinciaux, et il voit au respect de quelque 260 dispositions au moyen  
de sanctions administratives pécuniaires en cas d’infraction. Le nombre de 
dispositions passera à environ 520 d’ici 2022 en raison de modifications 
réglementaires et législatives. L’OTC prononce également des ordonnances 
exécutoires relativement à ces dispositions législatives et réglementaires afin  
de régler des différends et des cas de non-conformité constatée. 

Faits saillants de l’exercice 2019-2020 
L’OTC a procédé rapidement à la mise en œuvre du nouveau Règlement sur la 
protection des passagers aériens au cours de l’été 2019, dans les semaines ayant 
suivi l’entrée en vigueur d’un premier ensemble d’exigences qu’il renfermait. Les 
agents verbalisateurs de l’OTC se sont rendus dans des aéroports partout au pays 
pour en vérifier la conformité, où il a été notamment question d’un retard sur 
l’aire de trafic à l’aéroport international Leonardo da Vinci de Fiumicino, à Rome. 
Ces activités ont mené à des constats de violation pour ne pas avoir affiché des 
avis concernant les droits des passagers dans les aéroports, et ne pas avoir fourni 
certaines normes de traitement durant un retard sur l’aire de trafic, entraînant un 
procès-verbal assorti de sanctions administratives pécuniaires, pour un total de 
60 000 $. Les agents verbalisateurs de l’OTC ont également servi des mises en 
garde dans le cas d’infraction probable à certaines exigences de communication 
durant des retards de vol. Au total, en 2019-2020, l’OTC a conclu à 192 violations, 
servi des procès-verbaux assortis de sanctions administratives pécuniaires 
totalisant 849 700 $, et a envoyé 16 lettres d’avertissement ou de mise en garde.     

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-150/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-150/index.html
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En 2019-2020, l’OTC a continué de moderniser son programme d’assurance  
de la conformité, en s’appuyant sur des pratiques exemplaires dans le domaine  
de la réglementation, pour garantir l’efficacité des moyens pris pour surveiller  
le respect des nouveaux règlements et de ceux qui ont été modifiés, notamment 
le RPPA et le RTAPH.  

Dans le cadre de cette initiative de modernisation, l’OTC a publié une nouvelle 
Politique de surveillance de la conformité et d’application de la loi sur son site 
Web. Cette politique renferme des outils dont l’OTC peut se servir, et explique 
comment il cible ses ressources pour voir à ce que les entités réglementées 
respectent leurs obligations légales. 

Dans cette politique, certaines priorités sont définies, notamment le respect des 
ordonnances de l’OTC, le suivi de renseignements crédibles donnant à penser  
que des obligations légales ont pu être enfreintes, et la vérification que les 
compagnies de chemin de fer détiennent l’assurance responsabilité civile 
obligatoire. L’OTC applique une approche fondée sur le risque, au-delà des 
priorités énumérées précédemment, pour faire en sorte que les ressources  
de surveillance de la conformité et d’application de la loi soient affectées à des 
secteurs, à des sujets ou encore à des entités présentant un profil de risque élevé 
de non-conformité.  

L’une des autres priorités consistait à accroître la capacité d’analyse de l’OTC 
concernant les données sur la conformité. L’OTC a réussi à le faire en partie  
grâce à un partenariat avec le Centre d’analyse des données du Conseil national 
de recherches pour apprendre des pratiques exemplaires et de l’expertise de  
la science des données, ainsi qu’organiser et analyser des groupes de données  
de l’OTC, afin de mieux comprendre les schémas et les tendances en matière  
de conformité.  

  

https://www.otc-cta.gc.ca/fra/politique-surveillance-conformite-et-dapplication-loi
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Répercussions de la COVID-19 
Vers la fin du présent exercice, les Canadiens et des gens de partout dans le 
monde ont vu apparaître une pandémie mondiale, à savoir une nouvelle infection 
à coronavirus ayant mené à la maladie COVID-19. La pandémie a causé des 
milliers de décès au Canada et des centaines de milliers d’autres dans le monde,  
a entraîné de graves perturbations à notre quotidien, et a fortement touché  
la plupart des secteurs de l’économie. Devant les conséquences directes et 
considérables de cette situation extraordinaire sur les déplacements et les 
échanges commerciaux, le secteur des transports est parmi les plus touchés. 

Le 30 janvier 2020, l’Organisation mondiale de la santé a décrété l’urgence  
de santé publique de portée internationale5 et, le 11 mars 2020, elle qualifiait  
la COVID-19 de pandémie6. En réaction, les gouvernements de partout dans  
le monde ont annulé des vols, verrouillé des villes et des villages, et prié la 
population de rester à la maison afin de ralentir la propagation de la maladie. 

Le 13 mars 2020, le gouvernement conseillait aux Canadiens d’éviter les voyages 
non essentiels à l’extérieur du Canada jusqu’à nouvel ordre7. À compter du 
18 mars 2020, il était interdit aux ressortissants étrangers, sauf quelques 
exceptions, d’entrer au Canada s’ils arrivaient de l’étranger par avion8. Par la 
suite, le 21 mars 2020, le Canada et les É.-U. ont temporairement restreint tous 
les passages non essentiels à leurs frontières communes9. Ces mesures, ajoutées 
à la fermeture des commerces de services non essentiels et à des mises en 
quarantaine, ont eu un effet considérable sur les entreprises, en raison d’une 
demande de service grandement réduite, de même que sur leurs employés dans 
tout le réseau de transport canadien. Des répercussions semblables se sont fait 
sentir partout sur la planète. 

De nombreuses industries ont subi des contraintes économiques en conséquence 
de la pandémie. Les compagnies aériennes ont licencié du personnel, réduit leur 
capacité ou suspendu complètement leurs activités, et ont demandé une aide 
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financière du gouvernement pour préserver leur solvabilité. Les compagnies 
aériennes ont anticipé à l’échelle mondiale une baisse importante du nombre  
de passagers-kilomètres payants et de graves pertes de revenus pour 2020. Au 
Canada, les compagnies aériennes fonctionnent à capacité considérablement 
réduite, faisant face à la fois à une baisse vertigineuse des volumes de passagers 
et de vols et à de graves problèmes de liquidité.  

Les compagnies de chemin de fer canadiennes de catégorie 1, CN et CP, ont 
poursuivi leurs activités, expédiant certains produits (comme du grain, du 
charbon, des conteneurs, des produits agricoles, et des produits chimiques)  
à des niveaux qui se comparent en général aux années précédentes; tandis que 
d’autres marchandises, comme les automobiles et les produits du pétrole, ont 
connu une baisse considérable. Lorsque le présent rapport a été finalisé, des 
biens continuaient d’être expédiés car ils pouvaient continuer de transiter par les 
ports canadiens, tandis que les importations et exportations risquent de baisser 
en raison des fermetures qui ont lieu ailleurs (certains ports et centres de 
production manufacturière).  

Mesures connexes de l’OTC devant la 
COVID-19  
Dans le contexte de l’effondrement sans précédent des transports aériens à 
l’échelle internationale, et des annulations de vol en masse découlant de la 
COVID-19, l’OTC a rapidement pris des mesures pour atténuer les importantes 
répercussions sur les compagnies aériennes et les passagers.  

Reconnaissant l’importance d’une communication claire dans ce genre de 
situation, l’OTC a publié l’article intitulé Information importante pour les 
voyageurs pour la période de la COVID-19, afin que le public et l’industrie 
reçoivent des mises à jour et des directives cohérentes durant la pandémie. 
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À mesure que des restrictions de voyage étaient établies rapidement et de façon 
imprévisible partout dans le monde, et que des dizaines de milliers de Canadiens 
annulaient leur vol ou se dépêchaient de revenir à la maison plus tôt que prévu, 
l’OTC a apporté des modifications ciblées et temporaires à certaines exigences 
réglementaires afin de donner plus de souplesse aux compagnies aériennes pour 
modifier leurs horaires de vol. Pour permettre aux compagnies aériennes de se 
concentrer sur des demandes opérationnelles urgentes, comme de rapatrier des 
Canadiens coincés à l’étranger, l’OTC a temporairement suspendu ses interactions 
avec elles dans les instances de règlement de différends, mais a continué 
d’accepter de recevoir des plaintes de passagers, qu’il traitera en temps et lieu. 

Finalement, l’OTC a pris des mesures pour combler l’écart mis en évidence dans  
le cadre canadien de protection des passagers aériens en raison des annulations 
de vol en masse causées par la COVID-19. Selon le cadre législatif, lorsque des  
vols sont perturbés pour des raisons indépendantes de la volonté des compagnies 
aériennes, celles-ci doivent veiller à ce que les passagers puissent effectuer leur 
itinéraire au complet. Le cadre n’autorise toutefois pas l’OTC à prendre un 
règlement pour obliger les compagnies à donner des remboursements ou des 
bons de voyage, si le réacheminement rapide est impossible. Cette situation 
entraînait le risque que certains passagers ne récupèrent rien de leur vol 
perturbé, particulièrement à mesure que les compagnies aériennes étaient 
confrontées à des crises de liquidité du fait de la baisse vertigineuse des volumes 
de vols et de passagers. Devant un tel risque, l’OTC a publié un énoncé non 
contraignant laissant entendre que les bons pour de futurs voyages pourraient 
être une solution appropriée, à condition qu’ils n’expirent pas dans un délai 
déraisonnablement court. Il a toutefois précisé que, si un passager estimait avoir 
droit à un remboursement et refusait d’accepter un bon de voyage, il pouvait 
déposer une plainte auprès de l’OTC qui en étudierait bien entendu le bien-fondé. 

D’un point de vue organisationnel, l’OTC a réagi de façon exceptionnelle durant 
cette période difficile. En une seule fin de semaine, à la mi-mars, tous les 
employés s’étaient organisés pour travailler de la maison. Ils se sont rapidement 
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adaptés à la situation et dès le début de la pandémie, l’OTC a pu continuer  
d’offrir tous ses services grâce à des solutions technologiques, à des outils de 
collaboration, à des processus d’autorisation électronique, mais avant tout, grâce 
à un effectif agile et dévoué. Les fréquentes communications entre gestionnaires 
et employés ont été parmi les principaux facteurs de la transition réussie vers  
le télétravail et de la prestation ininterrompue de services. 
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Évaluation de la Loi  
L’OTC est tenu de joindre à son rapport annuel son évaluation de l’application  
de la Loi et des difficultés constatées dans son administration.  

L’évaluation de la Loi de cette année porte surtout sur des changements 
importants qui permettront à l’OTC de mieux se positionner pour remplir  
ses nouvelles responsabilités en matière de protection des passagers aériens,  
de recours pour les expéditeurs, et d’accessibilité. Ces éléments entrent dans  
trois grandes catégories.  

Premièrement, l’OTC a observé des lacunes dans le cadre législatif, certaines 
mineures d’autres importantes, qui rendent difficile la réalisation complète  
des mandats qui lui ont été confiés. Deuxièmement, nous manquons d’outils 
importants pour veiller au respect de la loi et faire en sorte que les fournisseurs 
de services de transport se conforment aux exigences, situation rendue évidente 
maintenant que nous avons mis à jour la gamme complète de règlements que 
nous administrerons. Troisièmement, quelques changements administratifs  
de base à la Loi, par exemple la capacité de déléguer au personnel des tâches 
récurrentes, dont s’occupaient auparavant des décideurs dûment nommés, 
permettront à l’OTC de fournir des services de manière plus efficace. 

Lacunes dans le cadre législatif  
Une lacune importante observée dans le cadre réglementaire de protection des 
passagers aériens est celle concernant le grand nombre de retards et annulations 
de vols pour une situation indépendante de la volonté de la compagnie aérienne. 
Avec le début de la pandémie de COVID-19, il est devenu évident que le cadre 
législatif, la réglementation, et les tarifs ont été élaborés en prévision de 
perturbations localisées et de courtes durées. Personne n'avait envisagé les types 
d'annulations de vols de masse dans le monde entier qui ont eu lieu cette année  
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à la suite de la pandémie. Compte tenu de cela, l'OTC recommande de lui 
conférer une autorité claire pour établir des normes plus robustes de protection 
des passagers, y compris les remboursements, lorsque les vols sont annulés pour 
des raisons indépendantes de la volonté de la compagnie aérienne. 

Nous avons noté d’autres domaines où le cadre de protection des passagers 
aériens peut être amélioré. Par exemple, des modifications mineures aux 
processus informels de règlement des différends contribueraient à traiter les cas 
plus rapidement, ce qui est d’autant plus vrai devant le volume sans précédent  
de plaintes reçues. Le règlement informel et rapide des différends serait dans 
l’intérêt des passagers et des compagnies aériennes. Toutefois, l’OTC ne peut pas 
faire en sorte que les participants préservent la confidentialité de l’issue d’une 
facilitation. Cette règle contraste avec celle de la médiation, et signifie que des 
parties pourraient hésiter à procéder par facilitation, ce qui mine nos efforts 
visant à régler les différends de la manière la plus efficace possible. De la même 
façon, après un processus informel de facilitation, l’OTC encourage les 
participants à procéder à la prochaine étape de médiation, mais ne peut pas 
l’exiger, ce qui fait en sorte que certains cas doivent passer par le processus 
décisionnel formel, qui risque d’être inutilement long et difficile. L’OTC 
recommande que la Loi soit modifiée pour que la facilitation soit confidentielle et 
que les participants soient dirigés vers la médiation avant le processus décisionnel 
formel.  

Une autre question concerne la surveillance par l’OTC du transport aérien 
intérieur. L’OTC peut intervenir, de sa propre initiative (sous réserve de 
l’autorisation du ministre des Transports) si une préoccupation est soulevée 
concernant le caractère raisonnable ou la clarté d’un tarif aérien international. 
L’OTC peut ainsi régler de manière proactive des situations où par exemple, un 
tarif renferme des dispositions qui pourraient être injustes, ou miner l’essence  
et l’intention des droits des passagers. Toutefois, l’OTC est incapable d’intervenir 
de la même façon pour des cas mettant en cause des voyages intérieurs. L’OTC 
doit d’abord attendre qu’une plainte soit reçue avant d’analyser les problèmes 
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possibles, même s’ils sont fréquemment signalés. Il faudrait modifier la Loi de 
manière à permettre à l’OTC de régler les préoccupations concernant les tarifs 
intérieurs, de la même façon qu’avec les tarifs internationaux.  

Sur la question ferroviaire, l’OTC a entendu de nombreux expéditeurs concernant 
un obstacle possible à des recours prévus par la loi. Plusieurs recours ont été 
instaurés dans la Loi sur la modernisation des transports, notamment 
l’interconnexion de longue distance, une procédure sommaire par écrit pour 
l’arbitrage de l’offre finale dont la limite monétaire a été rehaussée, et la capacité 
de réclamer des compagnies de chemin de fer des sanctions pécuniaires 
réciproques. Les expéditeurs disent subir de la pression pour signer des contrats 
qui exigent qu’ils renoncent à leurs droits d’accès aux recours s’ils veulent 
recevoir des services d’une compagnie de chemin de fer. Si c’est vrai, cette 
pratique va directement à l’encontre de la logique d’inclure des recours pour  
les expéditeurs dans la Loi, surtout du fait que les expéditeurs et les compagnies 
de chemin de fer pourraient ne pas toujours être sur un pied d’égalité en matière 
de négociation. Devant ce fait, des modifications pourraient être nécessaires afin 
d’empêcher que de telles clauses se retrouvent dans les contrats, et que des 
mesures de représailles soient prises contre les expéditeurs qui portent plainte 
auprès de l’OTC.  

L’OTC a également remarqué des lacunes dans le cadre sur les transports 
accessibles. En vertu de la Loi canadienne sur l’accessibilité, l’OTC a le pouvoir  
de faire enquête, de sa propre initiative, en cas de problèmes systémiques (sous 
réserve de l’approbation du ministre des Transports). Il s’agit d’un outil important 
qui peut servir à découvrir les raisons de problèmes récurrents ou systémiques  
à l’accessibilité des transports, et à trouver des façons d’y remédier. Toutefois, 
l’OTC n’a pas le pouvoir d’accorder des réparations ni de prononcer des 
ordonnances pour régler des problèmes qu’une telle investigation a fait ressortir. 
En revanche, l’OTC a cette capacité dans le cadre d’instances liées à la protection 
des passagers aériens et au service ferroviaire. Pour qu’une enquête donne lieu  
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à des améliorations concrètes en transports accessibles, l’OTC doit également  
se voir conférer des pouvoirs de réparation à ce chapitre.  

Pour l’OTC et les Canadiens en général, il manque certaines données de base  
sur les tendances et les problèmes dans les transports accessibles (p. ex., la 
prévalence des voyageurs handicapés, le type d’accommodement nécessaire,  
ou encore le type le plus commun de plaintes sur l’accessibilité déposées auprès 
des compagnies aériennes). Une modification à la Loi qui exigerait que les 
fournisseurs de services de transport signalent ces problèmes aiderait l’OTC  
à s’acquitter de son mandat. Elle s’inscrirait également en complément de 
l’exigence prévue à la Loi canadienne sur l’accessibilité selon laquelle les 
fournisseurs de services de transport doivent tenir compte de la question de 
l’accessibilité et en faire rapport, dans leurs propres activités, dans un effort 
visant à éliminer les obstacles. Ces données aideraient l’OTC à définir ses activités, 
notamment celles concernant la surveillance de la conformité, mais aussi ses 
activités d’élaboration de règlement, d’enseignement et de sensibilisation. 

Il convient également de mentionner trois autres problèmes au cadre législatif  
qui concernent l’ensemble des mandats de l’OTC. D’abord, une partie, 
habituellement l’industrie, peut déposer une requête au gouvernement pour faire 
interjeter appel d’une décision de l’OTC. Il n’est pas établi clairement pourquoi 
cette disposition se retrouve dans la Loi, étant donné qu’il existe un droit d’appel 
des décisions de l’OTC devant la Cour d’appel fédérale. Cette mesure vient 
compromettre l’indépendance de l’institution qu’est l’OTC à prononcer des 
décisions parfois difficiles, mais nécessaires, en tant que tribunal quasi judiciaire. 
Ensuite, elle donne à des plaignants ayant des ressources financières importantes 
de nombreuses avenues pour contester les décisions de l’OTC.  

Deuxièmement, l’OTC doit demander l’autorisation du ministre des Transports 
avant de lancer une instance de sa propre initiative, contrairement à d’autres 
organismes qui peuvent agir de manière indépendante. Cette restriction vient 
compromettre l’indépendance de l’OTC et envoie de mauvais signaux selon 
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lesquels le ministre surveille les décisions qu’il rend en tant que tribunal. L’OTC 
recommande que ces questions soient rectifiées dans la Loi le plus tôt possible.  

Troisièmement, après la décision de la Cour suprême du Canada dans Vavilov en 
2019, la norme de révision de nombreuses décisions du tribunal, dont celle de 
l’OTC, est passée de la norme de contrôle de la décision raisonnable, à la norme 
de contrôle de la décision correcte, tandis que la Loi ne donne pas de directives 
explicites sur cette question. Ce changement fondamental découlant de l’arrêt 
Vavilov risque de miner des années de décisions par l’OTC, créant ainsi de 
l’instabilité pour les intervenants. Conformément à cette décision, la Loi devrait 
être modifiée pour indiquer précisément que la norme de contrôle des décisions 
de l’OTC doit être la norme de contrôle de la décision raisonnable. Cette approche 
ferait en sorte que l’expertise de longue date de l’OTC dans les domaines relevant 
de son mandat serait reconnue.  

Enjeux en matière d’application de la loi et de 
conformité  
L’OTC entre dans une période de responsabilité sans précédent de surveillance  
de la conformité par l’industrie, en raison des exigences complètes de protection 
des passagers aériens et d’accessibilité des transports. Certains changements sont 
nécessaires pour que nous ayons les moyens de faire respecter ces exigences.  

Premièrement, les sanctions administratives pécuniaires (SAP) sont des outils 
communément utilisés par les organismes de réglementation pour faire respecter 
de manière efficace les obligations légales et créer des incitatifs à la conformité. 
La Loi a fixé en 1996 le montant maximal des SAP en cas d’infraction à des 
dispositions sur l’accessibilité. Ces montants sont déphasés et devraient être 
augmentés; de 25 000 $ pour les personnes morales et de 5 000 $ pour les 
personnes physiques, ils devraient être portés à 250 000 $. Ce montant cadre 
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avec les SAP maximums imposées en cas de violation à des obligations en matière 
d’accessibilité.  

Deuxièmement, le cadre d’application de la loi pour l’OTC ne reflète pas 
suffisamment le fait que nous avons un double rôle, soit celui d’organisme de 
réglementation et celui de tribunal. Notamment, même si des membres de l’OTC 
concluent, lorsqu’ils statuent sur une plainte, qu’une compagnie aérienne a 
enfreint le Règlement sur la protection des passagers aériens, une SAP ne peut 
pas être imposée plus ou moins automatiquement en raison de cette conclusion. 
L’agent verbalisateur doit plutôt entreprendre un examen séparé pour justifier 
une mesure d’application de la loi. Cette façon de faire ne permet pas de 
dépenser judicieusement les deniers publics, nuit à la protection des passagers,  
et constitue un processus inutilement lourd pour les compagnies aériennes mises 
en cause. Il serait facile de remédier à cette situation si l’on permettait aux agents 
verbalisateurs de s’appuyer sur des conclusions de l’OTC dans des processus 
décisionnels lorsqu’il décide s’il convient d’imposer une SAP.  

Créer des processus plus efficaces et modernes  
Avec le mandat de l’OTC qui s’élargit, il doit être en mesure de s’acquitter le plus 
prestement possible de ses responsabilités. L’OTC a observé quelques contraintes 
législatives qui le détournent des gains d’efficacité et des pratiques exemplaires 
qu’il pourrait tirer lorsqu’il s’acquitte de son mandat.  

Contrairement à de nombreux autres tribunaux et organismes de réglementation, 
l’OTC n’a pas le pouvoir légal de déléguer au personnel des tâches récurrentes qui 
ne font pas intervenir le jugement. Parmi les tâches réglementaires récurrentes, 
on compte la délivrance de licences aériennes ou de permis d’affrètement dans 
des dossiers simples, le traitement de demandes de cabotage qui ne rencontrent 
aucune contestation, ainsi que des demandes de location d’aéronefs avec 
équipage qui nécessitent un examen simple de la documentation standard par  
le personnel de l’OTC, dans le but de déterminer si la demande satisfait aux 
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exigences législatives et réglementaires. En conséquence, des membres de l’OTC 
doivent passer du temps sur ces dossiers, temps qui pourrait être mieux investi, 
notamment dans des processus plus complexes de règlement de différends. 
Devant cette période où l’on constate une augmentation du nombre de plaintes, 
il serait de la plus haute importance de déléguer davantage de pouvoirs au 
personnel.  

Les actuelles dispositions législatives amènent des étapes supplémentaires,  
donc des retards potentiels, lorsque le président de l’OTC, qui doit affecter  
des formations de membres à des audiences, veut profiter de l’expertise d’une 
personne en particulier figurant sur la liste des personnes admissibles à être 
nommées à titre de membres temporaires pour un cas précis ou une certaine 
catégorie de cas. Toutes ces personnes sont nommées par le gouverneur en 
conseil, sur la recommandation du ministre des Transports, pour faire partie de la 
liste. Ces mêmes dispositions limitent la capacité du président d’augmenter ou de 
réduire le nombre de membres temporaires, en fonction des volumes de dossiers. 
L’OTC pourrait ainsi être plus efficace si le président était autorisé à prendre des 
membres temporaires directement à partir de la liste, plutôt que d’être obligé  
de demander au ministre des Transports de les nommer; si le plafond de trois 
membres temporaires était retiré ou relevé; et si les membres temporaires 
étaient autorisés à assumer leur charge pendant plus de deux mandats 
consécutifs d’un an chacun. 

En outre, en raison d’une décision rendue par la cour d’appel fédérale en 2017, 
l’OTC doit maintenant demander l’autorisation du tribunal s’il veut participer à 
une instance où l’une de ses décisions a été portée en appel. La Loi devrait être 
modifiée pour accorder à l’OTC, en tant que tribunal expert et organisme de 
réglementation, le droit automatique de faire des observations utiles lors d’appels 
de ses décisions. Le fait de clarifier que le droit de participation de l’OTC englobe 
le droit de répondre à tous les arguments soulevés lors d’un appel, y compris à 
l’étape de la demande d’appel, ferait en sorte que le dossier dont la cour d’appel 
fédérale a été saisie serait aussi complet que possible.  
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Finalement, la Loi devrait être modifiée pour permettre à l’OTC d’agir pour  
le compte de l’État, lorsqu’il doit s’acquitter de son obligation de consulter les 
Autochtones. Cette mesure cadrerait avec la jurisprudence de la Cour suprême  
du Canada, et apporterait plus de clarté et d’efficacité si cette obligation de 
consultations devait être déclenchée dans une instance, comme celles portant  
sur la construction ou le déplacement d’une ligne de chemin de fer. 
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Annexe : Rapport des activités de 
règlement des différends  

Faits saillants de 2019-2020 
Pour la quatrième année consécutive, l’OTC a reçu un nombre record de plaintes 
contre des compagnies aériennes, soit 19 392.  

Figure 4 : Nombre de plaintes relatives au transport aérien reçues par exercice  

 

En rétrospective, l’OTC a traité 9 143 plaintes en 2019-2020 contre 
113 compagnies aériennes de 62 pays. De ce nombre, 677 ont été retirées, ne 
relevaient pas de la compétence de l’OTC, ou n’étaient pas déposées contre des 
compagnies aériennes en particulier. De l’ensemble des cas traités, 99 % ont été 
réglés au moyen des services informels de facilitation et de médiation, et 1 % au 
moyen du processus décisionnel formel.  
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Compte tenu de l’augmentation rapide du nombre de plaintes déposées, des 
plaintes qui ont été reportées des années antérieures, et de la suspension des 
instances contre des compagnies aériennes en mars, le traitement d’un grand 
nombre de plaintes (13 467) a été reporté à 2020-2021.   

Soulignons que souvent, plus d’une question est abordée dans chaque plainte. 
Tant que les plaintes n’ont pas été traitées, il est impossible d’avoir une 
ventilation statistique exacte et complète de l’ensemble des questions abordées 
(un résumé des principaux problèmes est fourni ci-après). 

De même que dans les années précédentes, les perturbations de vol et les 
bagages sont les deux principaux sujets soulevés par des passagers dans leurs 
plaintes, sur lesquelles l’OTC a compétence. Les questions relatives aux 
perturbations de vol ont augmenté de 87 % par rapport à l’année dernière, tandis 
que celles sur les bagages ont augmenté de 19 %.   

Figure 5 : Perturbations de vol en 2019-2020  

 

Environ 74 % des questions sur les perturbations de vol concernaient des retards 
ou des annulations. Les 26 % restants concernent des correspondances ratées et 
d’autres problèmes, comme le réacheminement ou des modifications d’horaire.  



Office des transports du Canada—Rapport annuel 2019–2020 74 

Figure 6 : Problèmes avec les bagages 2019-2020 

 

Plus de 44 % des plaintes relatives aux bagages ont concerné des bagages arrivés 
en retard à destination; 18 % concernaient des réclamations au titre des limites 
de responsabilité des compagnies aériennes; 9 % étaient liées à la perte de 
bagages; tandis que 15 % concernaient des bagages endommagés. 

Plaintes déposées au titre du Règlement sur  
la protection des passagers aériens  
Comme il a été noté ci-dessus, le RPPA est entré en vigueur en deux phases, soit 
le 1er juillet et le 15 décembre 2019.   

Les exigences en vigueur à compter du 15 juillet 2019 visaient les bagages 
endommagés ou perdus, la clarté des communications, le refus d’embarquement, 
les retards sur l’aire de trafic et le transport des instruments de musique. Les 
exigences en vigueur à compter du 15 décembre 2019 visaient l’indemnisation  
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en cas de retard ou d’annulation de vol, et l’attribution de sièges aux enfants de 
moins de 14 ans. 

L’OTC a reçu un nombre de plus en plus important de plaintes au fil des ans, mais 
a connu une hausse significative depuis l’entrée en vigueur du RPPA. Par exemple, 
des 19 392 plaintes reçues au cours de la période du rapport de 
l’exercice 2019-2020, 4 019 ont été déposées entre le 15 juillet et le 15 décembre, 
et 12 701 entre le 15 décembre et le 31 mars.  

Figure 7 : Problèmes relatifs au RPPA en 2019-2020 (tirées des plaintes ayant été 
traitées) 

 

De l’ensemble des 9 143 plaintes traitées, 1 549 ont été traitées au titre du RPPA. 
De l’ensemble des problèmes soulevés dans ces plaintes, les trois principaux 
concernaient les perturbations de vol, la clarté des communications et les 
bagages. 

Des données plus utiles seront disponibles lorsque l’OTC pourra traiter un grand 
nombre de plaintes dont le traitement a été reporté à l’exercice 2020-2021. 
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Compagnies aériennes ayant fait l’objet de 
plaintes traitées en 2019-2020 
Ce tableau n’inclut pas les cas qui ont été retirés, rejetés ou pour lesquels l’OTC 
n’a pas compétence. Les plaintes relatives au transport aérien réglées par la 
facilitation n’ont pas la mention « rejetée ». En conséquence, seuls les cas portant 
la mention « hors du champ de compétence de l’OTC (OJ) » ou « rejetés » ont été 
exclus. 

Tableau 3 : Compagnies aériennes ayant fait l’objet de plaintes traitées en 
2019–2020 

Transporteur Nationalité Total 

9736140 Canada Inc. Canada 1 

ABC Aerolineas, S.A. DE C.V. Mexique 48 

Aegean Airlines S.A. Grèce 1 

Aer Lingus Limited Irlande 5 

Aeroenlaces Nacionales S.A. de C.V. Mexique 1 

Aerovias de Mexico S.A. de C.V. Mexique 57 

Aerovias del Continente Americano S.A. Colombie 11 

Air Canada Canada 3 055 

Air China Limited Chine 39 

Air Creebec Inc. Canada 2 

Air India Limited Inde 21 

Air Inuit Ltée/Air Inuit Ltd. Canada 1 

Air Italy S.p.A. Italie 11 

Air Liaison Canada 1 

Air New Zealand Limited Nouvelle-Zélande 4 
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Transporteur Nationalité Total 

Air North Charter & Training Ltd. Canada 1 

Air Serbia Serbie-Monténégro 1 

Air Tahiti Nui Polynésie française 1 

Air Transat A.T. Inc. Canada 417 

Alaska Airlines, Inc. États-Unis 7 
ALIA - The Royal Jordanian Airline plc 
(Royal Jordanian) Jordanie 9 

Alitalia - Società Aerea Italiana S.p.A. Italie 23 

All Nippon Airways Co., Ltd. Japon 5 

American Airlines, Inc. États-Unis 88 

Asiana Airlines, Inc. Corée du Sud 3 

Austrian Airlines AG Autriche 18 

Avianca Costa Rica, S.A. Costa Rica 4 
Bearskin Lake Air Service LP, représentée 
par son commandité/as represented by  
its general partner, Bearskin GP Inc. 

Canada 4 

Beijing Capital Airlines Co., Ltd. Chine 1 

Bradley Air Services Limited Canada 4 

British Airways Plc Royaume-Uni 31 

Brussels Airlines NV/SA Belgique 12 
Calm Air International LP, représentée par 
son commandité/as represented by its 
general partner, Calm Air GP Inc. 

Canada 2 

Canadian North Inc. Canada 4 

Caribbean Airlines Limited Trinité-et-Tobago 4 

Cathay Pacific Airways Limited Hong Kong 34 

China Airlines Limited Taïwan 10 

China Eastern Airlines Corporation Limited Chine 24 

China Southern Airlines Company Limited Chine 16 
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Transporteur Nationalité Total 

Compagnie Nationale Royal Air Maroc Maroc 127 

Compañia Panameña de Aviacion, S.A. Panama 13 

Condor Flugdienst GmbH Allemagne 16 

Corsair France 11 

Cubana de Aviacion S.A. Cuba 2 

Delta Air Lines, Inc. États-Unis 74 
Deutsche Lufthansa Aktiengesellschaft 
(Lufthansa German Airlines) Allemagne 111 

EgyptAir Égypte 15 

El Al Israel Airlines Ltd. Israël 1 

Emirates Émirats arabes unis 21 

EPE SPA Air Algérie Algérie 16 

Ethiopian Airlines Enterprise Éthiopie 14 

Etihad Airways P.J.S.C. Émirats arabes unis 40 

Eva Airways Corporation Taïwan 20 

Flair Airlines Ltd. Canada 476 

Fly Jamaica Airways Limited Jamaïque 45 

Hainan Airlines Company Limited Chine 4 

Harbour Air Ltd Canada 1 

Hong Kong Airlines Limited Hong Kong 17 
Iberia, Lineas Aereas de Espana, S.A. 
(Iberia Air Lines of Spain) Espagne 7 

Icelandair ehf Islande 24 

Jet Airways (India) Limited Inde 103 

K.D. Air Corporation Canada 7 
Koninklijke Luchtvaart Maatschappij, N.V. 
(K.L.M. Royal Dutch Airlines) Pays-Bas 43 

Korean Air Lines Co. Ltd. Corée du Sud 4 
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Transporteur Nationalité Total 

Kuwait Airways Koweït 2 

LATAM Airlines Group S.A. Chili 6 

Middle East Airlines Airliban S.A.L. Liban 1 

Norwegian Air International Limited Irlande 7 

Oman Air Oman 11 

OpenSkies France 56 

Pacific Coastal Airlines Limited Canada 6 

Pakistan International Airlines Corporation Pakistan 24 

PAL Airlines Ltd. Canada 5 

Perimeter Aviation Canada 4 

Philippine Airlines, Inc. Philippines 29 
Polskie Linie Lotnicze LOT SA (LOT Polish 
Airlines SA) Pologne 37 

Porter Airlines Inc. Canada 72 

Primera Air Islande 4 

Qantas Airways Limited Australie 3 

Qatar Airways (Q.C.S.C.) Qatar 38 

Ryanair Ltd. Irlande 1 
Sata Internacional - Serviços e Transportes 
Aéreos, S.A. Portugal 65 

Saudi Arabian Airlines Corporation Arabie Saoudite 2 

Singapore Airlines Limited Singapour 2 

Société Air France France 60 

Société Tunisienne de l’Air Tunisie 12 

South African Airways SOC Limited Afrique du Sud 2 

SriLankan Airlines Limited Sri Lanka 1 

Sunwing Airlines Inc. Canada 1,160 
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Transporteur Nationalité Total 

Swiss International Air Lines Ltd. Suisse 25 

Swoop Inc. Canada 370 

TAM - Linhas Aereas S.A. Brésil 1 
Thai Airways International Public Company 
Limited Thaïlande 1 

Transportes Aéreos Portugueses, S.A. Portugal 27 
Türk Hava Yollari Anonim Ortakligi (Turkish 
Airlines Inc.) Turquie 64 

Ukraine international Airlines Ukraine 17 

United Airlines, Inc. États-Unis 111 

Van City Seaplanes Ltd. Canada 1 

Vietnam Airlines JSC Vietnam 1 
Wasaya Airways Limited Partnership, by its 
General Partner Wasaya General Partner 
Limited 

Canada 1 

WestJet Canada 987 

Wow air ehf. Islande 55 

Xiamen Airlines Co., Ltd. Chine 2 

Total (des 9 143 plaintes traitées)  8 466 

 

 

1 En raison des restrictions urgentes instaurées pour combattre la COVID-19, les données 
choisies dans cette section provenant de Transports Canada et de Statistique Canada n’ont  
pas pu être mises à jour au moment du dépôt du présent rapport annuel. 
2 Réfère à l'Indice des prix à la consommation mensuel pour le transport aérien; Statistique 
Canada; Table 18-10-0004-07; Indice des prix à la consommation, données mensuelles, non 
désaisonnalisées – Août 2019 publié le 18 Septembre 2019. 

3 https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04522.html 

                                                

https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04522.html
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4 Transports Canada, 2018. Le gouvernement du Canada répond à l’abandon de lignes d’autobus 
par Greyhound Canada. Transports Canada, site consulté le 20 avril 2020, 
<https://www.canada.ca/fr/transports-canada/nouvelles/2018/10/le-gouvernement-du-
canada-repond-a-labandon-de-lignes-dautobus-par-greyhound-canada.html>. 

5 Organisation mondiale de la santé, 2020. Déclaration sur la deuxième réunion du Comité 
d’urgence du Règlement sanitaire international (2005) concernant la flambée de nouveau 
coronavirus 2019 (2019-nCoV). Organisation mondiale de la santé, site consulté le 20 avril 2020, 
<https://www.who.int/fr/news-room/detail/30-01-2020-statement-on-the-second-meeting-of-
the-international-health-regulations-(2005)-emergency-committee-regarding-the-outbreak-of-
novel-coronavirus-(2019-ncov)>. 

6Organisation mondiale de la santé, 2020. Allocution liminaire du Directeur général de l’OMS 
lors du point presse sur la COVID-19 – 11 mars 2020. Organisation mondiale de la santé, site 
consulté le 20 avril 2020, <https://www.who.int/fr/dg/speeches/detail/who-director-general-s-
opening-remarks-at-the-media-briefing-on-covid-19---11-march-2020>. 

7 Affaires mondiales Canada, 2020. Le gouvernement du Canada conseille aux Canadiens 
d’éviter les voyages non essentiels à l’étranger. Affaires mondiales Canada, site consulté  
le 20 avril 2020, <https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2020/03/le-
gouvernement-du-canada-conseille-aux-canadiens-deviter-les-voyages-non-essentiels-a-
letranger.html>. 

8 Affaires mondiales Canada, 2020. Le gouvernement du Canada conseille aux Canadiens 
d’éviter les voyages non essentiels à l’étranger. Affaires mondiales Canada, site consulté  
le 20 avril 2020, <https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2020/03/le-
gouvernement-du-canada-conseille-aux-canadiens-deviter-les-voyages-non-essentiels-a-
letranger.html>. 

9 Agence des services frontaliers du Canada, 2020. Déclaration du Cabinet du Premier ministre 
sur COVID-19; Initiative conjointe entre les États-Unis et le Canada : Restriction temporaire 
visant les voyageurs traversant la frontière entre les États-Unis et le Canada à des fins non 
essentielles. Agence des services frontaliers du Canada, site consulté le 20 avril 2020, 
<https://www.cbsa-asfc.gc.ca/agency-agence/pm-covid19-fra.html>. 
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